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CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.^ 

Présidence de M. Aupetit-Durand. 

SUCCESSION LOUIS AUGU SAN-YAGO DE CUBA. 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 31 octobre. ) 

Sur le troisième point, relatif à la question de validité 

ues
 testamens des 5 février et 9 mai 1834 : 

En la forme, ces testamens ont été attaqués sous plu-

sieurs rapports, et notamment en ce qu'ils ne mentionne-

raient ni le lieu où i's auraient été faits, ni la lecture qui 

aurait dû en être donnée au testateur par le notaire, en 

présence des témoins. Quant au lieu, le testament du 5 

février 1834 porte : « Fait en cette ville (de Cuba ), le.. 

etc. » Celui du 9 mai porte : « Fait à St-Yago-de-Cuba, 

le..'., etc.) » Ce qui manque à l'un et à l'autre, c'est l'in-

dication de ce que les auteurs appellent le locus loci : ont-

ils été faits dans l'étude du notaire ou au domicile du tes-

tateur ? C'est l'absence de cette énonciation du locus loci 

qui est présentée comme moyen de nullité. Sur ce point 

comme sur le défaut de la mention que lecture ait 

été donnée au testateur, on fait observer que rien n'éta-

blit que la loi espagnole exige ces mentions, et surtout 

qu'elle les exige à peine de nullité. La validité des actes 

reçus par des officiers publics en pays étranger ne doit-

elle pas être toujours présumée, à défaut de preuve con-

traire? Il faudrait au moins qu'un certificat de l'autorité 

espagnole compétente attestât : 1° l'existence d'une irré-

gularité ; 2° la nullité prononcée par les lois d'Espagne , 

et appliquée par la jurisprudence à l'irrégularité signalée. 

D ailleurs, la présomption de régularité n'est-elle pas ap-

puyée, dan» l'espèce, sur un fait remarquable, équivalent 

à une certitude? Les deux testamens des 5 février et 9 

mai 1834, et un troisième testament fait en 1833, par la 

dame Loretta Demar, sont tous les trois, quoique reçus 

par trois notaires différons, calqués sur une môme for-

mule. N'est-il pas certain dès lors que cette formule est 

la formule légale ? 

La conséquence de la naturalisation de Louis Augu 

comme Espagnol, et de la validité des testamens des 5 

février et 9 mai 1834, au point de vue de la législation 

espagnole par laquelle la succession de Louis Augu doit 

être régie, c'est de rendre inattaquable la transmission de 

l'intégralité de sa fortune à ses deux filles, soit qu'on les 

considère comme enfans légitimes ou comme enfans na-

turels, et par conséquent de rendre en quelque sorte oi-

seuse la question de savoir si le mariage de Louis Augu 

avec Loretta Demar est valable ou non. En effet, si sous 

1 empire du droit français l'article 908 du Code civil ne 

permet pas à l'enfant naturel de rien recevoir au-delà de 

œ qui lui est attribué par l'article 757, il n'en est pas de 

même d'après la loi espagnole. Un certificat du chargé 

a affaires d'Espagne à Paris, en date du 15 février 1838, 

atteste que les lois de ce pays permettent aux pères et mè-

res qui n'ont pas d'enfans légitimes de disposer de l'u-

niversalité de leurs biens en faveur de leurs enfans natu-

res, quand même ils laisseraient des ascendans. Peu im-

porte donc qu'on considère les demoiselles Eugénie et 

Marguerite Augu comme enfans naturels, et non comme 

mies légitimes. Comme enfans naturels, elles recueille-

raient en vertu des testamens des 5 février et 9 mai, ce 

r1 C0I"me enfans légitimes leur reviendrait de plein droit 

"«is la succession de leur père. Il suit de là que les ap-
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ne resuite du concile de Trente, la loi espagnole permet i 

expressément aux blancs d 'épouser des femmes de cou-

leur, même esclaves, et alors le mariage affranchit l 'es-
clave. C est ce qu'atteste le certificat de la légation d'Espa-

gne à Pans, en datedu 14 décembre 1843. 

2° Que rien ne prouve que le mariage ait été précédé de 

fiançailles, et qu'aux termes d'un décret de Charles IV, les 

fiançailles doivent être constatées par écrit, à peine de nul-

lité. En fait, les fiançailles sont mentionnées dans plu-

sieurs des actes produits par Loretta Demar ; en droit, la 

peine de nullité prononcée parle décret cité n 'est pas la 

nullité du mariage, mais seulement la nullité des fian-

çailles, qui seraient alléguées sans être justifiées par 

écrit. Dans le droit espagnol (comme dans notre ancien 

droit: voy. TOrdonn.de 1669, art. 7), les fiançailles créent 

pour les fiancés un empêchement prohibitif de tout autre 

mariage; c'est pourquoi le décret exige qu'elles soient 

constatées par écrit; mais jamais on n'a prétendu que le 

mariage dût être nécessairement précédé de fiançailles. 

3° Que le mariage est nul à défaut de publications en 

France, conformément à l'art. 170 du Code civil. 

Louis Augu étant naturalisé Espagnol, contractant ma-

riage avec une espagnole, dans une colonie Espagnole, la 

loi française est sans application. Mais, d'ailleurs, fût-elle 

applicable, les articles 184, 187 et 191 du Code civil ont 

défini avec grand soin les cas dans lesquels il est permis 

aux collatéraux d'attaquer un mariage, et l'article 170 

n'est pas compris au nombre de ceux dont l'infraction 

autorise une action en nullité de leur part. L'inobserva-

tion de l'article 170 ne constitue pas non plus la clan-

destinité dont parle l'article 191. La clandestinité ne peut 

résulter que de l'inaccomplissement des formalités pres-

crites par la loi du pays où le mariage est contracté, et 

notamment des formes constitutives de la publicité lé-

gale de la célébration. Dans l'espèce, toutes les formali-

tés requises par le concile de Trente, qui régit San-Yago 

de Cuba, ont été accomplies. 

4° Que, contrairement aux dispositions de ce concile, 

le mariage, qui doit être célébré en face de l'église, l'au-

rait été au domicile des parties. 

Cette circonstance importe peu; car, d'une part, le con-

cile ne prononce pas de nullité de ce chef ; et de l'autre, 

il ne faut pas croire que ces msts : en face de l'église,\sigai-

fient dans l'ég lise, c'est-à-dire dans l'édifice matériel. Sui-

vant tous les auteurs, on entend par Eglise, l'assemblée des 

fidèles; et si l'on voulait prendre la disposition de l'or-

donnance dans son véritable sens, il faudrait la réunion 

de tous les fidèles pour rendre le mariage solennel ; mais 

comme cela serait impossible (disait d'Aguesseau, dans 

l'affaire de la comtesse de Bossu), il faut au moins que 

le pasteur de chaque église particulière, auquel les fidèles 

doivent rendre compte de leur conduite, soit témoin de 

leur engagement, et qu'il y représente, pour parler ainsi, 

tout le corps des fidèles dont il est le pasteur. » Il est 

donc certain que la présence du propre curé « établissait 
anciennement la publicité prescrite par l'ordonnance. » 

Merlin, V Mariage, sect. 4% § 1". 

Le mariage de L ouis Augu a donc reçu la publicité lé-

gale résultant de l'accomplissement des formes prescrites 

dans le lieu où il a été célébré , et indépendamment de 

cette publicité légale il a acquis uue publicité de fait qui 

se révèle par la multiplicité des actes qui l'ont précédé, 

accompagné et suivi, tels que : avis du médecin consta-

tant la maladie de Louis Augu, en vue de mariage ; re-

quête au gouverneur, afin de dispense de bans; enquête 

pour constater la capacité des parties; avis de l'alcalde, 

vice-gérant ; signification de ces actes par le notaire ; cé-

lébration du mariage en présence de trois témoins; rec-

tification des actes de naissance des enfans par suite du 

mariage et leur légitimation ; requête à cette fin ; enquête 

pour constater la capacité des père et mère, aux époques 

des naissances et du mariage ; testament de Louis Augu 

en présence de témoins, etc., etc.; tous ces actes léga-

lisés par le consul de France le 9 mai 1834; —enfin, la 

correspondance des appelans eux-mêmes avec Louis 

Augu. Il y a donc pour Mme Loretta Demar une possession 

d'état publique, non équivoque, qui exclut l'idée d'une 

prétendue clandestinité. 
5° Que la jurisprudence a maintes fois annule des ma-

riages contractés en pays étrangers par des Français qui 

n'avaient point fait faire en France les publications exi-

gées par l'art. 170. 
En examinant avec soin cette jurisprudence , on re-

marque que dans les espèces où le mariage a été déclare 
nul, se rencontre au moins l'une de ces trois circonstances: 

• mariage contracté en pays étranger par des Français 

qui n'y résidaient pas, mais qui y avaient fait un voyage 

dans la seule vue du mariage projeté; 2° violation des 

formes prescrites par la loi du pays où le mariage a ete 

contracté ; 3° violation des conditions prescrites par le 

chapitre 1" du titre du Mariage, soit en ce que les époux, 

ou l'un d'eux, n'avaient pas obtenu le consentement des 

ascendans à la puissance desquels ils étaient soumis, soit 

en ce que les actos respectueux n'avaient pas ete laits 

dans les cas où ils sont nécessaires. Dans ces espèces,- le 

mariage a donc été déclaré nul, non parce ou il n y avait 

pas eu .le publications, mais parce que ce défaut de pu-

blication avait eu pour but de cacher le marage a ceux 

sous la puissance desquels étaient les époux ou 1 un d eux, 

et d 'échapper ainsi aux effets de cette puissance. Aussi 

a-t-il été constamment jugé que la nullité dans ce cas est 

relative et introduite uniquement dans l'intérêt de ceux 

dont la puissance avait été méconnue. 
Dans l'espèce, à qui les publications eussent-elles pro-

fité ? Nul au monde n'avait le droit dé s'opposer au ma-

riage de Louis Augu. Et en quel heu eussent-elles ete 

faites? Louis Augu. passé aux colonies espagnoles des 
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leur mariage en France. Enfin, aucune nullité n'est pro-

noncée en vue de la simple omission d'une formalité, 

mais en "vue des intérêts et des droits que la formalité a 

pour objet de protéger. Ici nul droit, nul intérêt n'ont été 

violés. Donc pas de nullité possible. 

Sur le cinquième point : Légitimation des enfans Augu, 

par le mariage subséquent des père et mère. 

La légitimation des enfans naturels est régie, en Espa-

gne, par le droit romain, et par les Décrétales des papes; 

c'est ce qu'attestent les certificats du gouverneur du dio-

cèse de Cuba, de l'ambassadeur d'Espagne à Paris, et du 

consul d'Espagne à Bordeaux. Les règles en sont retra-

cées par Pothier: Traité du Contrat de mariage, n° 408. 

Il en résulte que la légitimation des enfans naturels s'o-

père de plein droit par le mariage subséquent de leurs 

pères et mères, soit que ces enfans aient été reconnus avant 

le mariage, soit qu'ils l'aient été depuis le mariage. "La 

reconnaissance des deux enfans Augu a eu lieu de la part 

du pore, soit antérieurement au mariage, soit postérieu-

rement: Antérieurement, par les actes de baptême des 12 

avril 1827 et 13 décembre 1829, ainsi que par le testa-

ment du 5 février 1834 ; postérieurement par l'acte de 

rectification des actes de baptême, et par le testament du 

9 mai 1834. Quant à la mère, la reconnaissance a eu 

lieu, avant le mariage, dans un testament authentique du 

10 juillet 1833 ; après le mariage, par la rectification des 

actes de baptême des deux enfans. 

Ainsi, sous l'empire de la loi espagnole, la légitimation 

de ces enfans, par le mariage des père et mère, précédé et 

suivi de la reconnaissance de ces mêmes enfans, ne sau-

rait faire question. Mais au point de vue de la législation 

française, que faudrait-il décider? Les règles de la légi-

timation sont tracées dans l'article 331 du Code civil. En 

fait, le jour même de leur mariage, les sieur et dame Au-

gu ont légitimité leurs enfans; à la vérité, la légitimation 

a été faite en dehors de l'acte de mariage et par un acte 

séparé; mais cette circonstance, qui tient aux usages du 

lieu, ne peut être d'aucune influence; elle n'altère point la 

simultanéité du mariage et de la légitimation. La division 

des actes est un fait indépendant de la volonté et hors du 

pouvoir des parties qui ont dû se soumettre aux lois du 

pays où elles contractaient, d'après l'adage : Locus régit 

acïum-, elles ont donc satisfait autant qu'il était en elles 

aux prescriptions de l'article 331. Quant à la reconnais-

sance des enfans, elle résulte implicitement de l'acte mê-

me par lequel elles ont déclaré vouloir les légitimer; une 

déclaration expresse de reconnaissance était d'ailleurs su-

perflue, surabondante, en présence de la reconnaissance 

formelle faite dans des actes antérieurs au mariage. Et 

c'est en vain qu'on objecte, quant à Louis Augu, que les 

actes de baptême qui contiennent cette reconnaissance de 

sa part, ne sont pas signés de lui, puisqu'il est attesté que 

l'usage local n'exige pas que les actes de l'état civil soient 

signés des parties. Ainsi l'ont jugé plusieurs arrêts, et no-

tamment les trois arrêts cités sur la quatrième question. 

D'ailleurs, la reconnaissance du père résulte, indépen-

damment de ces actes, du testament authentique du 5 fé-

vrier. Quant à la mère, on conteste la reconnaissance par 

elle faite, sur le motif qu'elle ne résulte que d'un testa-

ment, authentique, ilestvrai, mais révocable, et qui ne 

peut avoir d'effet, dit-on, tant que le testateur n'est pas 

décédé. Mais cette objection ne saurait être sérieuse; la 

loi ne défend pas de faire la reconnaissance d'un enfant 

naturel par testament authentique; et cet aveu d'un fait, 

qui n'est au surplus que l'accomplissement d'un devoir de 

conscience, est essentiellement distinct, dans l'acte, des 

dispositions de pure libéralité dont l'effet reste soumis aux 

ebangemens de volonté du disposant, et en tout cas su-

bordonné à l'événement de son décès. Quanta la déclara-

tion du fait de la paternité ou de la maternité, elle est de 

sa nature même irrévocable et peut être opposée au testa-

teur même de son vivant. C'est ainsi que l'ont jugé deux 

arrêts de la Cour de Bastia, rapportés dans Dalloz, 1827. 

2. 65 et 1829. 2. 229. 

D'ailleurs, la reconnaissance expresse de la mère n'était 

pas indispensable dans l'espèce. L'article 336 du Code ci-

vil dispose. La reconnaissance du père, sans l'indication 

et l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père. 

Donc la reconnaissance du père, avec indication de la 

mère, a son effet à l'égard des deux, en cas d'aveu de la 

mère. Or, la forme de l'aveu dola mère n'est prescrite par 

aucune loi". Cet aveu peut donc se prouver par des actes 

de toute nature émanés d'elle, authentiques ou sous si-

gnature privée; il peut même s'induire des circonstances 

de fait, telles que des soins constans donnés à l'enfant de-

puis sa naissance. Cette déduction toute logique est en 

parfaite harmonie avec les dispositions do l'article 341 

qui permet la recherche de la maternité, et qui, en cas de 

dénégation, autorise la preuve même par témoins, quand 

il existe un commencement de preuve par écrit. Voyez, au 

surplus, dans Dalloz, arrêt de cassation, du 22 juin 1813, 

Rec. alph., t. 8, p. 648; de Bordeaux, du 9 juin 1830 

1831. 2. 87); de Paris, 15 décembre 1834, (1835. 2. 33); et 

enfin un arrêt de la Cour de Paris, du 20 avril 1839; (1839. 

2. 18), qui a appliqué ces principes à la légitimation. 

Dans l'espèce, l'aveu de la dame Loretta Demar, invo-

qué par ses enfans, peut d'autant moins être mis en doute, 

que leur mère se joint à eux pour leur en assurer le béné-

fice. Sous tous les rapports donc, la légitimation des mi-

neurs Augu ne semble pas susceptible d'être sérieuse-

ment contestée. 

Enfin, sur toutes les questions qui 'touchent à la capa-

cité de Louis Augu dans les différens actes dont la vali-

greffe des originaux des acier, protfuîfs. ou d'ordonner au 

moins un compulsoire à l'effet de constater leur état matériel? 

» 3° Loretto Demar a-t-ellevalablement et régulièrement con-

tracté mariage avec Louis Augu, à San-Yago de Cuba, le 9 

mai 1834? 
» 4° Ce mariage a-t-il eu pour effet de légitimer les deux 

filles nées des relations qui ont existé entre Louis Augu et Lo-

retto Demar ? 
» 5° Les deux testamens de Louis Augu, des 5 février et 9 

mai 1834, sont-ils valables? 

» Sur la première question : 
» Considérant que déjà, par son arrêt du S juin 1843,1a 

Cour, en rejetant l'inscription de faux incident formée pat-

Pierre Augu contre les actes pioduits par Loretto Demar, a 

reconnu dans ses motifs « que ces a'etes nombreux se réfèrent 

» les uns aux autres, se prêtent un mutuel appui, et qu'ils 

» sont d'ailleurs revêtus de toutes les formalités qui peuvent 

» en démontrer la sincérité ; » que les longs développemens 

que la cause vient de recevoir n'ont fait que confirmer la Cour 

dans l'opinion précédemment émise ; qu'il est, en effet, diffi-

cile de supposer, malgré les deux erreurs de date relevées par 

Pierre Augu, que tant d'actes, conçus, il est vrai, dans le 

même but, mais reçus et délivrés dans des lieux divers, par 

tant de fonctionnaires et agens, les uns ecclésiastiques, les au-

tres civils, ceux-ci Espagnols, ceux-là Français, ne soient néan-

moins que le produit du dol et de la fraude ; que, sans doute, 

ces actes ont été accomplis avec rapidité; que plusieurs por-

tent la même date (9 mai 1831) ; mais que cette rapidité trouve 

une explication naturelle dans les circonstances de la cause; 

que ces actes d'ailleurs ne demandaient pas un temps bien 

long pour leur accomplissement, et que, préparés à l'avance, 

ils ont pu recevoir leur complément le même jour, sans qu'on 

puisse en induire qu'ils ont été le résultat de manœuvres frau-

duleuses, et qu'ils doivent être rejetés du procès dans leur 

ensemble ; 

» Sur la deuxième question : 

» Considérant que, par l'arrêt précité du 5 juin 1843, l'in-

scription de faux incident formée contre les minutes et les ex-

péditions produites a été rejetée ; que la mesure sollicitée au-, 

jourd'hui par Pierre Augu, en vertu des dispositions générales 

de l'article 1334 du Code civil, ne tend pas précisément à re-, 

mettre en question ce qui a déjà été jugé, et ne se trouverait 

pas dès lors repoussée par l'autorité de la chose jugée ; que 

cependant les minutes comme les expéditions des actes pro-

duits se trouvant aujourd'hui a l'abri de toute incrimination 

de faux incident, et les expéditions présentant tous les carac-

tères de légalité, l'apport des minutes et la vérification de-

mandée ne pourraient être ordonnés qu'autant que Pierre Au-

gu et consorts signaleraient, ce qu'ils ne font pas, des diffé-

rences essentielles entre les minutes et les expéditions ; que 

cette mesure d'ailleurs devant s'appliquer à des actes d'une 

souveraineté étrangère, présenterait dans son exécution des 

lenteurs et des difficultés de nature à la faire repousser ; 

» Considérant, sous un autre rapport, que les principaux 

actes produits par Loretto Demar et ses enfans sont des actes 

de l'état civil ; que les expéditions qui en sont rapportées sont 

délivrées par officiers compétens, certifiées conformes aux ori-, 

ginaux, et revêtues de toutes les attestations requises ; qu'aux 

ternies de l'article 47 du Code civil, tout acte de l'état civil 

des Français et des étrangers, fait en pays étranger, fait foi, 

s'il a été rédigé dans les formes usitées dans ledit pays; qu'aux 

termes de t'article 45 du même Code, les extraits des actes de 
l'état civil, délivrés conformes aux registres et dûment légali-

sés, font foi jusqu'à inscription de faux; que le rapproche-

ment de ces articles semble repousser pour les actes de l'état 

civil l'application de l'article 1334 ; qu'il en résulte, en effet 

que la foi due aux extraits des actes de l 'état civil, certifiés 

conformes aux originaux, ne peut être détruite, même sus-

pendue, que par la voie de l'inscription de faux, non seule-

ment pour les constatations intrinsèques de ces actes, mais, 

encore pour la certification de leur conformité aux originaux-

" ont'cSlSt (séance du 4 

il en était évidemment dispense. La 
- d une 

apprend la discussion au 

vendémiaire an X 

manière précis,'- par les.paro eade M. PortaHj. qui 
en ce 

et qui ne 
qui concerne les Français établis „„,' ,,l„s 
l'étant pas réservé d'habitation en F^J>J,^£ 
de domicile), dit : <> Ils ne sont pas obligé de faire publier 

dite est soumise à la Cour, la veuve et les enfans Augu se 

placent, et avec raison, sous la protection de la bonne foi 

qui a présidé à la conduite de la dame Loretto Demar, 

bonne foi qui suffirait à elle seule pour assurer au mariage 

du sieur Augu et de la dame Loretto Demar tous ses effets 

civils, tant dans l'intérêt de la femme que dans celui des 
enfans, 

La Cour, après avoir consacré aux plaidoiries ses au-

diences des 17, 18, 19, 24, 25 et 26 février, a prononcé, 

à l'audience du 26 mars, son arrêt on ces termes : 

« La ca,use présonto à juger les questions suivantes : 

v 1° Les actes produits par Loretto Demar, tant en son nom 

que comme tutrfee de ses enfans mineurs, doivent-ils être 

déclarés nuls, et reietés du procès comme entachés de dol et 
fraude? 

» 2° Est-ce le cas, avant faire droit, d'ordonner l'apport au 

que l'intérêt social le plus élevé demandait qu'il en fût ainsi ; 

que l'état civil des citoyens ne peut être méconnu légèrement; 

que chaque citoyen doit toujours et partout être en état oVj 
justifier de son état civil; qu'il ne le peut cependant que. par 

les expéditions qu'il s'est fait délivrer ; que ces expéditions 

forment son titre original ; que la loi veut que ce titre fasse, 

foi par lui-même jusqu'à inscription de faux ; que ce caractère 

cependant serait méconnu, ce privilège dénié, si l'apport de 

la minute pouvait toujours être exigé, puisqu'a'.ors ce serait 

le titre original, et non l'expédition qui ferait foi ; qu'ainsi if 

n'y a lieu d'ordonner, soit l'apport des titres originaux, soit 
le compulsoire demandé; 

» Sur la troisième question ; 

» Considérant que les actes produits par Loretlo Demar éta-

blissent bien que, le 9 mai 1834, elle a contracté un mariage 

avec Louis Augu à San-Yago de Cuba, mais que plusieurs 

moyens de nullité sont proposés contre ce mariage, qu'à l'exa-

men de ces moyens de nullité se rattache, comme préliminai-

re, la question de naturalisation de Louis Augu en Espagne 

puisque la solution aura nécessairement pour effet de détermi-

ner suivant laquelle des deux législations, espagnole ou fran-
çaise, la validité du mariage doit être examinée; 

» Considérant que , pour prouver la naturalisation de 

Louis Augu en Espagne, Loretto Demar rapporte ampliation 

d'une ordonnance rendue le 21 mars 1831, par le gouverneur 

de la province, qui déclare Louis Augu naturalisé Espagnol 

pour, y est-il dit, jouir comme tel de tous les droits, privilè-

ges et tranchises attachés à cet acte de l'autorité; que cette or-

donnance a été rendue et qu'ampliation en a été délivrée avec, 

toutes attestations et légalisations requises, conformément aux 
dispositions de l'ordonnance du 18 octobre 1817; que cet acte 

énumèreles justifications faites par Louis Augu pour obtenir 

aa naturalisation; que ces justifications ont été trouvées com-

plètes et suffisantes, puisque la naturalisation a été accordée 

et que cet acte de l'autorité souveraine espagnole est sous ce 

rapport à l'abri de toute critique devant la Cour; que le béné-

fice de ces lettres de naturalisation était subordonné à la 

prestation du serment exigé par l'article 24 de l'ordonnance-

mais que les termes mêmes des lettres do naturalisation (sui-

vant la traduction qu'on ont fournie plusieurs interprètes et 

notamment M. Breton, commis à cet effet par la justice) prou-

vent suffisamment que le serment a réellement été prêté par 

Louis Augu; que la prestation de serment so trouve encore 

justifiée par le fait de la délivrance dos lettres de naturali-

sation, puisque cette délivrance était subordonnée à cette pres-
tation même; l 

» Considérant enfin quM résulte d'un acte de notoriété dres-

se a Bordeaux le 28 octobre 1.837, d'une attestation délivrée par 

le gouverneur de Cuba le 5 octobre 1837; d'un certificat du se-

crétaire de la légation espagnole à Paris du 22 déoembro 1811-

que les lettres de naturalisation délivrées à Louis Augu sont eii 

tout semblables à celles délivrées aux coW.s espagnols ; qu'el-

les n'ont pu être délivrées qu'après prostation de serment et 

que Louis Augu est légalement naturalisé Espagnol; que sans 

doute quelques faits extérieurs contemporains de la naturalisa-

tion permettent de douter- que ce fut sérieusement que Louis 

Augu renoiii-àt à- sa patrio et voulût devenir Espagnol ; que ce 

no l'ut là peut-olro qu'un moyen do protéger ses intérêts com-

merciaux et d'échapper aux conséquences fâcheuses que îiuu-

va.it entraîner pour les français des colonies la guerre oun)-

péenne dont la ïrance était menacée en 1831; mais que ce 

motif même ne détruirait pas la pensée d'une naturalisation, 

sérieuse, el quel acte qu tfi constaté étant produit et trouvé 
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régulier, la Cour doil en consacrer toutes ,le.s conséquences, el 

examiner la" validité du mariage au point "de vue de la législa-

tion espagnole ; 

« Considérant qu'il résulte des attestations eldocumens pro-
duits, cl qu'il n'est pasflneine Cimtosi|,^pi'cii,Lspagne«;l il Cuba 

les formalités à suivre pour 1rs uiarjagis ne Sont autres que 

les règles o.anoniipies tracées' par le ron. il>' de Trente ; «pie, 

suivant ces règles, lé'mïrriage peut «Hro eélqbré, dans certains 

«•as, sans avoir été pri-cédé «le publication de bans: Si orrfi-

mrius expedke juWèareùl \ qnn'
J
'le concile ne déclare nuls 

que les mariages qui n'auraient pas été contractés en présence 

du propre curé des parties ou d'un prêtre, du consentement de 

ce dernier, et en présence de deux ou trois témoins; qu'au-

cune autre formalité n'est exigée à peine de nullité, et «pie 

l'acte destinéà constater le mariage n'est assujéti en lui-même 

à aucune forme particulière; 

» Considérait, en l'ail, que le mariage de Louis Augu avec 

Loretto Deinâr'a été c'oïitraiilé le u (liai 1831, en présence de 

don YVeheaslas Callojas y Ascensio, vicaire de la cure métropo-

litaine de San-Vagu du (firba^cron présence de trois témoins dé-

nommés eil-d'acte dè S* célébration',' lequel est signé par ledit 

Wenceslas^iuMejas y Ascensip; «pie ce. mariage, il est vrai a 

été célèbre dans fa 'maison i'nènie de Louis AÎigu; à cause de la 

maladie grave dont il était atteint, et qu'il n'a été précédé 

d'aucune publication «le bans ; mais qu'il résulte des pièces 

produites que les dispenses et autorisations nécessaires h cet 

effet avaient été accordées par le proviseur vicaire-général 

sur la requête à lui présentée par les futurs époux, appuyée 

d'un certificat de médecin, et après les informations usitées eu 

pareil cas ; d'où il suit «pie le mariage de Loretto Demar et de 

Louis Aimu a été régulièrement célébré à San-Vago de Cuba le 

«I mai J83i, et qu'ila reçu, parla présence du pi.Hre el des 

trois témoins, unepublicité suffisante pour sa validité; que cette 

publicité ressort encore des actes préliminaires au mariage, et 

du concours d'un assez grand nombre de personnes, fonction-

naires ou officiers publics «pii y ont .figuré ; 
» Considérant enfin que les moyens de nullité tirés du dé-

faut de fiançailles, et delà violation des lois et règlemens «pu 

proscrivent, aux colonies, le mariage des blancs avec des fem-

mes de couleur, ne sont pas mieux fondés: que d'abord les 

fiançailles de Louis Augu avec Loretto Demar sont rappelées 

dans plusieurs des actes produits; et que n'eussent-elles jamais 

eu lieu, la nullité du mariage ne saurait en résulter; «pie de 

"même, en admettant que les lois et règlemens rapportés com-

me prohibant le mariage entre les blancs et les femmes de cou-

leur n'aient pas été modifiés, il n'est pas établi que cette prohi-

bition forme un empêchement dérimant au mariage; que d'ail-

leurs Pierre Augu et consorts n'établissent pas que Lorelto De-

•inar soit femme de couleur; que l'acte de baptême qu'elle rap-

porte prouve au contraire qu'elle est inscrite sur le registre 

des blancs de Baracoa, et qu'elfe est fille légitime d'Antoine 

IKunar de Villemont et de Marie-Jeanne Albanel ; qu'ainsi le 

ciaria^e qu'elle a contracté avec Louis Augu à San-Yago, le 9 

îitaH83i, est valable; 
» Sur la quatrième question : 

» Considérant que, suivant les principes du droit canonique 

qui régit l'Espagne, la légitimation des enfans, issus des rap-

ports qui ont existé entre les personnes qui contractent, ma-

riage, a lieu de plein droit et par la seule force et efficacité du 

mariage; qu'il faut seulement que les enfans soient nés de'per-

iWilnè? libres et capables de contracter mariage ensemble; 
» Considérant «[ue sur une requête présentée le jour même 

dii mariage au proviseur vicaire-général par Louis Augu, il a 

Hi procédé, dans lus formes voulues, à une information de la-

quelle il est résulté qu'aux trois époques il n'existait aucun 

empêchement canonique ou civil entre Louis Augu et Loretto 

Demar; que par suite de cotte information, il a été procédé à 

fg réformation des actes de naissance des demoiselles Margue-

rite M la Trinité et Antoinette Eugénie Augu, et qu'elles ont 

t?;e tenues pour légitimes; qu'il importe peu que coite légitima-

1,011 n'ait pas clé déclarée par l'acte même de la célébration du 

mariage, mais seulement par un acte séparé fait le même jour; 

, iue cela' tient aux usages du pays, sans que la légitimation 

puisse eu éprouver la plus légère atteinte; qu'il suit do là que 

ùîarguerite do la Trinité et 'Antoinette-Eugénie Augu ont été 

légitimées par le mariage subséquent de leurs père et mère, 

etWelfés sont aujourd'hui les seules héritières de Louis Augu, 

jour père; . , 
» Considérant que Pierre Augu et consorts, pour anéantir a 

!.--m- respect les effets du mariage et de la légitimation, et 

«'■cSiapper aux réclamations formées contre eux par Loretto De-

mar et ses enfans, opposen t le décret du 26 août 1811; que, 

suivant eux, les dispositions do ce décret frappent do mon ci-

vile tout Français qui s'est fait naturaliser en pays étranger, 

fans en avoir obtenu l'autorisation du chef du gouvernement; 

qu'ainsi, à partir du 21 mars 1831, la succession de Louis 
,vugu aurait été ouverte par sa mort civile au profit de ses 

héritiers, et qu'il n'a pu dès lors contracter de mariage et lé-

gitimer ses enfans ; 

» Mais considérant que le décret du 26 août 1811, différent 

en cela de celui du 6 avril 1809, ne prononce pas la peine de 

la mort civile contre tout Français qui s'est fait naturaliser en 

pays étranger sans autorisation; que la mort civile ne peut ré-

sulter que d'une condamnation judiciaire à une peine aifiiç-

t'.ve ci perpétuelle à laquelle la loi aurait attaché cet effet ; que,* 

par son art. 6, le décret précité prononce, il est vrai, la con-

fiscation des biens, mais que celle peine a été abolie par la 

Charte de 1814, et qu'à partir de cette époque le Français na-

turalisé en pays étranger sans autorisation a continué, bien 

nue privé de ses droits civils, à posséder en France en vertu 

du droit naturel et des gens; que le même article le déclare 

inhabile à succéder; mais que. cette incapacité, si tant est qu'el-

le n'ait pas été abolie par la loi du 14 juillet 1819, reste sans 

résultat dans la cause, puisque, d'une part, Louis Augu avait 

exercé le droit de succéder à ses père et mère avant sa natura-

lisation, et que, de l'autre, elle ne saurait sans injustice ôfre 

étendue à ses enfans ; que ia succession dè Louis Augu ne s'est 

ouverte que par sa mort naturelle, arrivée à Bordeaux le 2 

janvier 1835, et que cette succession a passé à ses enfans, mal-

gré leur qualité d'étrangers, sans qu'on puisse leur opposer 

aucune déchéance résultant du décret de 1811 ; 

» Considérant, enfin, que Loretlo Demar a contracté mariage 

sans connaître les incapacités dont Louis Augu pouvait être 

frappé par la loi française, et que sa bonne foi suffirait pour 

assurer au mariage tous ses effets civils dans son intérêt et ce-

lui de ses enfans; 

>> Considérant, enfin, que la naturalisation de Louis Augu, 

parùt-ellé irrégulière en la forme ou peu sérieuse au fond, 

le mariage serait encore valable et la légitimation naturelle, 

incontestable, au point de vue de la législation française; qu'en 

effet, aux termes de l'art. 170 du Code civil, le mariage con-

tracté en pays étranger est valable s'il a été célébié dans las for-

mes usitées dans lé pays, pourvu qu'il ait été précédé des pu-

blications prescrites par l'art, 63, et quo le Français n'ait pas 

contrevenu aux dispositionsdu chapitre l'T ; que, quekpio im-

pératifs que soient les termes dans les<piels cette disposition 

finale est conçue, ils ne sauraient cependant équivaloir à une 

nullité littéralement prononcée; «pie toute violation du chapi-

tre 1"", mise cependant par l'article précité sur le môme rang 

que le défaut de publications, n'entraîne pas non plus nullité; 

que les collatéraux ne sont pas m." me recevables à les attaquer 

de ce chef; «pi'il n'y a de nuls et susceptibles d'être attaqués 

par les collatéraux que les mariages qui n'ont pas été pou trac 

tés publiquement et devant des officiers publics compétens, que 

les mariages clandestins ; mais «)ue fa clandestinité ne résulte 

pas, pour les mariages contractés à l'étranger, du seul défaut 

de publication en France ; «pi'il faut qu'à ce l'ajt vienne co 

joindre l'inobservation de quehpio autre formalité constitu-

tive de la publicité légale, telle que la présence de l'officier pu-

blie: dans l'espèce, du propre curé, et des témoins au nombre 

requis ; mais que le inariagft de Louis Augu a reçu à San-Yago 

de Cuba toute la publicité légale nécessaire à sa validité, el 

qu'il ne peut être atla«pjé en Frahce connue clandestin; que s'il 

existe sur ce point une grande divergence d'opinions ut de ju-

risprudence, c'est qu'il n'v a pas de principe absolu à appli-

quer, et que tout dépend des cireonstaupes ; 

» Que le défaut de publicité en France a pu et du laire pro-

noncer la nullité des mariages contractés à l'étranger, lorsque 

les époux, ou l'un d'eux, se sont rendus sur une terre étran-

gère uniquement dans te but d'y contracter un mariage, défai-

re fraude à la loi de leur pays, d'échapper à ses prescriptions 

Jçs plus légitimes, et de méconnaître les droits des tiers; uiajs 

que rien de semblable no se rencontre dans l'espèce; que Louis 

Augu résidait à Cuba depuis vingt-six ans; qu'il n'était plus 

en l'ranec sous la puissance de personne; «pie |es publications 
faites à son dernier domicile n auraient pu amener aucune 

opposition; qu'ila contracté mariage avec une femme du pays 

même pas reccV 
» CohsiiM'àqi que la 

ayeç laquelle il vivait ijepuisjoiigtomps qt dans le but de légi-

timer leurs enfans; que les publications en France étaient nié- ' 

Die devenues impossibles par le «langer iiniiuncnl dans lequel 

se trouvait Lûuis'Àugn; que son mariage 'contracté dans de I 

telles circonstances ne saurait donc être déclaré nul pour dé- 1 

faut dé publications, et mie Pierre A'ugu et consorts ne seraient 

sables i« l 'attaquer dé ce chef; 1 ' 

legiliih'ation des deux enfans par le 

lariage subséquent n'est pus même contestable; qu'aux ter-

mes de l'art. 3:il du Code civil la légitimation n lieu par le 

mariage subséquent, lorsque les enfans ont été légalement re-

connus avant le mariage ou qu'ils le sont par l'acte même de 

la célébration ; 
» Considérant, en fait, que pin- l'acte de baptême de Margue-

rite de la Trinité, du 13 décembre f8§9, et par celui d'Antoi 

nette-Eugénie, du 17 mai 1830, Louis Augu Iqs a positivement 

reconnues pour ses filles naturelles; qu'il a renouvelé celte re-

connaissance dans son testament du lévrier 183L indiquant 

qu'il avait eu ces deux filles de sefii cômmérce avec Loretto Helnar; 

que, do son coté, dans son testament notarié du 10 juillet 1833, 

Loretto Domar a reconnu Marguerite de la Trinité et Antoi-

nette-Eugénie Augu pour ses deux filles naturelles; «lue cet 
acte esi révocable de sa nature, mais «pie la déelaratioti qu'il 

renferme peut être invoquée par les enfans, lorsque surtout 

celle de qui elle émane, loin do la contester, se joint à eux pour 

leur en assurer tous les avantages; que la reconnaissance du 

père avec l'indication de la mère, telle qu'elle existe au testa-

ment du 5 février, ne suffit pas sans l'aveu de cette dernière, 

mais que cet aveu peut être suppléé et résulter de faits anté-

rieurs; que dans (a cause les soins assidus donnés aux enfans 

par Loretto Demar depuis leur naissance jusqu'au mariage, la 

possession «l'état de filles naturelles de Louis Augu el de Lo-

retto Demar, dont lesdites deux filles ont constamment joui, 

suffiraient au besoin pour suppléer à un aveu exprès de la 

mère, et pour assurer au mariage subséquent tous les effets 

relativement à la légitimation : 

» Sur la cinquième question : 

» Considérant que les testamens de Louis Augu, de« 5 fé-

vrier et 9 mai 1831-, ont été reçus par officiers publics compé-

tens; que celui du 9 mai a bien été reçu par un notaire ecclé-

siastique, mais seulement par empêchement du notaire public 

et du chapitre, Yalerino, qui a reçu la inimité et délivré l'expé-

dition; que ces actes indiquent le lieu Où ils ont été reçus, le 

nom des témoins en présence desquels ils ontélé faits, et qu'ils 

sont signés et parle testateur et par le notaire; qu'ils ne sont 

pas, il est vrai, signés par les témoins, et qu'il n'y est pas fait 

mention «pie lecture en ait été donnée au testateur en présen-

ce des témoins: mais quo ces formalités appartiennent a la loi 

française, et qu'il n'est pas suffisamment justifié (ce qu'il in-

combait a Pierre Augu et consorts de faire) que d'autres for-

malités que celles observées dans ces deux testamens soient 

exigées, à peine de nullité, par la législation espagnole; qu'ain 

si ces actes, bien qu'ils semblent avoir perdu toute importance 

au procès, doivent être déclarés valables ; 

>> Par ces motifs , 

» La Cour joint les appels respectivement interjetés, et y 

faisant droit, sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions de 

Pierre Augu et consorts, tendant à ce que l'apport des origi-

naux de pièces produitesou un compulsoire soit ordonné, dans 

lesquels ils sont déclarés mal fondés, met au néant le jugement 

dont est appel ; émendant et statuant par arrêt nouveau, sur 

toutes les conclusions des parties, déclare valables les testa-

mens des "i février et 9 mai 1834; déclare Pierre Augu et con-

sorts, mal fondés dans leur demande on nullité du mariage con-

tracté par Loretto Demar avec feu Louis Augu, à San-Yago d« 
Cuba, le 9 mai 1331; dit que par l'effet de ce mariage, Mar-

guerite de la Trinité et Antoinette-Eugénie Augu, filles natu-

relles de Louis Augu et de Loretto Demar, ont été légitimées, 

êt qfi'ejfles sont devenues les seules héritières de Louis Augu, 

habiles à recueillir sa succession en France ; déclare en consé-

quence la veuve Augustin Augu et consorts mal fondés dans 

leur demande en partage do la succession do feu Louis Augu, 

laquelle appartient en entier à ses enfans; ordonne au con-

traire le partage de la succession de feu Sylvain Augu, père de 

Louis Augu ; dit que les parties de M" Guillot prendront dans 

cette succession la part revenant à feu Louis Augu, leur père, 

par représentation de celui-ci ; condamne Pierre Augu à payer 

entre les mains de Loretto Demar, veuve Augu, ès-quàlités 

qu'elle procède, toutes les sommes dont il sera reconnu débi-

teur envers la succession de feu Louis Augu, avec intérêts tels 

que de droit échus, qui seront capitalisés à partir des conclu-

sions prises; renvoie les parties devant les premiers juges. 

Le .") juin 1 Si:», l'avoué des Acliard dénonce à wjui d'£" 

tienneMiolanne, que quatre «les émana Mioianne sont ma-

iaurs,^ «qu'en conséqueneec'est le cas de reprendre ,l' ins-
tance en leur noiri. Le 2 juillet suivant, il signifie copie 

des extraits d'' naissance à l'avoué des l'acros. 

Lu cause en cej. état, la demande en perçmptio,n*e trou-

vait formée par tous les intimtis, moins les représerilans 

de la femme Combrîx, mais au nom de celle-ci dont le dé-
cès

1
 n'avait pus éié dénoncé; et «•outre tous les défendeurs, 

sauf encore que les enfans Mioianne, devenus majeurs, 

mais dont la majorité n'avait pas été signifiée, n'avaient 

été assignés que (lans lu personne de leur ancien tuteur. 

La Pour .l'a rejetée en ces ternies : 

» Attendu quo l'instance a élé liée dès l 'origine entre les par-

ties en cause, qui toutes ont figuré par elles-mêmes ou leurs 

rcprésontjyis duns le jugement dont est appel; , 

>, Atloiidu «pie sur l'appel, les mêmes parties ont toutes ete 

intimées admises en cause par lesappelans, parties de Tailhand; 

» Attendu que si les parties ont des intérêts distincts dans 

l'instance pendante entre elles, elles n'en sont pas ins unies 
ar une seule et. même procédure: qu'on ne petit réstreiridrelos 

Uamnè n'est nomme «pi aux biens tlu <^,i
a
^*(||l| 

ticle 29 huait co^ totuellernent 1„ pouvoir ̂  ~M 
le représenter dans les actes eiyds; ■ —•. '^porta^ 

„
 {)u

, c 'est a, „s, que la Cour ,!,- cassation . „ "H 

son arrêt du «> novembre 1<SA7, «pie l'inUrfL
eco

"nu 
l'art. 29 du,Cod«' pénal n citait point <>\M& 11011 

cnialainnébOliat, séùTç.t sans l'assistance d'i
ui

 ,.
 a

 Ce „ ^ 

te devant un Tribunal a raison d'un cri
 l

«ur 

pivjU <li« e, «'t se pourvut «leva«it une (ï,,)',,. P' av
a

i
t
',>-

tion, à une ordonnance de la chambre dû
 cn

 °'
e
 d 'opT''^ 

déclaré incapable d'agir seul, par une fausse ir ?"Ww" 
l'art, p précité;

 C,
'P

ré
tati

Q
„

a
!l 

'« ^^oeïdit, ftUeint d'une incapacité
 natn

 „
 e 

de son aliénation mentale, reçoit un tuteur d
 rés

ulu 

protection, pour représenter sa piu-somm et ré.'"
ls 1111

 but f 
dont Ins revenus doivent être employasVss.'ànuM Kr 
cir son sort, d'après le v«eu de .Part. ,

f
vt0 n

u

 ne
.'" à

a
,i„ ' 

Que lu condamné q.é ' 

un tuteur dans un but de 

par 
effets de la péremption à la fraction de l'instance existante en 

tre les parties de Chirol et celles de Tailhand; que dès lors la 

péremption prononcée aurait pour résultat d'éteindre l'instance 

dans toutes ses branches et à l'égard de toutes les parties; 

i> Attendu que cette demande ayanl pour effet d'éleitnlre 

l'instance, elle ne peut être admise <pi'autant «piVlle serait in-

tciiléc par et contre les parties intéressées; 

» Attendu que la péremption étant un moyen rigoureux et 

exceptionnel, les T ribunaux ne pouvant la prononcer h'g «•re-

ine at, surtout en cause d 'appel où ses ellèts sont bien plus gra-

ves qu'en première instance, puistpi'aux 'termes de l'article -469 

du Code de procédure civile, sou admission imprime à la sen-

tence d °s premiers juges l'autorité de la chose jugée dans tou-

tes ses dispositions; 

» Attendu, eu fait, «pie la demande en péremption a été di-

rigée par les parties de Chirol contre les parties de Tailhand, 

etnon contre les autres parties en cause, qui, d..' leur côté, ne 

l'ont pas intentée contre celles «le Tailhand; 

» Par ces motifs/ et sans qu'il soit besoin d'examiner les 

moyens do forme et autres exceptions oppos«:s à la demande en 

péremption: 

» La Cour déclare les parties de Chirol non recevables dans 

leur demande, et les condamne aux dépens envers toutes les 

parties. » 

M. Bayle-Mou illard, avocat-général. M" Chirol, Tail-

hand, Crellet et Levé-Dumontat, avocats. 

vu:u de fart. rilH du ÛM i 0 ' à 

" jouitau SWSfffiS»'-
ll(

' >•'.»•<«'»'<, non POUMV'^" 
mais pouf administrer ses biens et vâïïler à co'n r-u^^'S' 
percevoir aucune somme, aucune provision •> 110 

do ses revenus, aux Wmes «les articles 29 e, ;„ '.' 'T f><>rti
0l 

pour l'empêcher d'améliorer sa position peinl'ani |" i ^ Portai' 
peine; - — v«ure

e
 d

e 

» Attendu que le Tribunal n'est pas appelé à d' ■ 

rnièros dispositions prohibitives sont cô'mnJ??*
8

? 

'» de là part du eondamn" 

dei 

pouvoir de contracter 
ses biens à titre onéreux ; 

Part du condamné l 
ahéiiç. 

Qu'en admettant la négative, il s'aait dVv»^-
prive de la faculté de tester 

«loniiée ;i la capacité contractuelle; 

Que le testament n'est pus un contrat; que si 
peut tester, c'est parce qu'il n'est pas sain 'i 

d, parce qu'il' est^S^ 

d'une 

"'capable de contract, 

, I!'
teril

'
t
 »i est «Par 

pour les partage el liquidation ci-dessus; condamne enfin Pierre 

Augu et «consorts, pour tous dommages-intérêts, aux dépens 

de première instance el d'appel, même en ceux devant les di-

verses juridictions et sur lesquels il n'aurait pas été statué; les 
condamne à l'amende, etc. » 

(M. Robert-Chenevière, deuxième avocat- général, conclusions 

conformes. — Plaidans : M
c
 Guillot, pour M

me
 Loretto Demar; 

M" Michel, pour Pierre Augu et consorts.) 

COUP. ROYALE DE RIOM (1™ chambre). 

Présidence de M. le premier président Pages. 

Audience du 23 juillet. 

PARTIES EN CAUSE. — CHANGEMENT O'ËTAT. PEREMPTION. 

Lorsqu'il est survenu des changemens dans l'état des parties 

en cause, soit du côté des demandeurs, soit parmi les défen-

deurs, la demande en péremption de l'instance qui n'est pas 

formée au nom et en la qualité actuelle de toutes les parties 
doit être rejetée, 

Elle doit l'être, encore que les changemens d'état n'aient pas 

élé nolifiès aux demandeurs avant la demande. 

Antoine Pacros egt décédé en 1828, laissant plusieurs 

enfans qui répudièrent sa succession. Marie Achartl, sa 

veuve, prétendant que son mari avait vendu, par acte du 

23juin 1793, ses biens dotaux à Damien Acliard sou frère, 

a formé, devant le Tribunal d'Ambert, une demande en 

désistement de ces immeubles. Introduite en 1833, elle 

était dirigée contre les représentans de Damien Achard, 

alors mineurs, savoir : Biaise et autre Biaise Acliard, et 

te sieur Etienne Mioianne, veuf de Marie Achard, fille de 

Damien, en qualité de tuteur de ses quatre enfans, et con-

tre les époux Couvert, les sieurs Eom.be et Mérigeon, pris 

comme tiers-détenteurs. Ces dorniers assigneront en ga-
rantie les héritiers de Damien Achard. 

Un jugement du 1 1 août 1834 prononça la nullité de la 

yente d» 25 juin 1793, cl déclara cette décision commune 

avec les tiers-détenteurs, qui obtinrent leur recours contre 

les héritiers de Damien Achard, condamnés à la garantie. 

Marie Achard, veuve Pacros, étant venue à décéder, 
les eufaus Pacros firent signifier ce juguniont. 

Par exploit du 17 mars 1835, Biaise et autre Biaise 

Achard, représentant Damien, interjetèrent appel contre 

les héritiers Pacros, les tiers-détenteurs, elle sieur Mio-
ianne COIIIIIK: tuteur de ses «ml'ans. 

I! intervint un arrêt de la Cour en date du 18 novembre 

1 S;SG , qui ordonna, avant l'aire droit, que les appelans fe-

raient preuve tant par titres que par lémojns, que les en-

fans Pacros avaient l'ait actes d'héritiers on s'emparant de 

tout le mobilier laissé par leur père. En exécution de cet 

arrêt, il a été procédé aux enquôte et cQntrp-enquôte les 

17 el 18 mars 1837, et une prorogation d'ensuite fut de-
mandée par les doux parties. 

Le dernier acte dis la procédure est un acte d'avoué à 

avoué à la date du 18 août 1 S 10, par lequel les Achard 

laisaipijl connaître que Claudine Pacros l'cnnne Côjmbrlx 

étant mono, il y avait lieu (je reprendtv l'instance D'au-

tres changemens surviennent datis Pélatdos parties. 

Dans cette posiiion, les Pacros ont nutiliii jp 4 \
a

[
a 

ISjj, aux avoués des Achard, une requête par laquelle ils 

demandent lu péremption de l'appel interjeté contre eux 

le 17 mars 183f>, ainsi que de unité la procédure qui a 

suivi. Cri le requête est signifiée à l'avoué du sieur Mi<>-

TRIBUNAL CIVIL DE COI.MAR. 

Présidence de M. Dubois. 

RÉCLUSION. INTERDICTION LÉGALE. FACULTÉ DE TESTER. 

L'article 29 du Code pénal, en prononçant contre les condam-

nés à la réclusion l'interdiction légale pour la durée de leur 

peine, ne leur enlève pas la faculté de lester. 

Le testament fait par un individu condamné à la réclusion est 

valable, alors même que le testateur est décédé avant l'expi-

ration de sa peine. 

R... a été condamné en 1842, par la Cour d'assises du 

Haut-Rhin, à la peine de cinq années de réclusion. Il est 

décédé en la maison centrale d'Ensisheim, le A août 1844, 

laissant sa veuve, avec laquelle il avait été commun en 

biens, et pour héritiers son frère A. R... et la tille mineure 

d'un autre frère décédé, sa nièce. La mère de cette der-

nière, après s'être fait autoriser par le conseil de famille 

de la mineure, introduisit, tant à l'encontre de la veuve 

R... que du sieur A. R..., une action aux lins de confec-

tion d'inventaire, partage et liquidation de communauté, 
et succession délaissées par R... 

Les parties assignées ayant constitué avoué, la veuve 

de R... fit signifier à la demanderesse et à son codéfen-

deurA. R... un testament par acte public du 11 juillet 

1844, par lequel le défunt avait disposé à son profit ex-

clusif, à elle veuve, de l'universalité de ses biens meubles 

et immeubles. Durant l'instance, la veuve R... est décédée 

également, laissant un testament par lequel elle instituait 

ses légataires plusieurs neveux et nièces. Ces derniers re-

prirent l'instance. Des conclusions furent, prises par la de-

manderesse contre le testament en question, et le sieur 

A. R..., défendeur originaire de l'action en partage, y 

adhéra. Les légataires de la veuve R... soutinrent la va' 

lidité du testament, et, sur les moyens respectivement 

plaidés, le Tribunal rendit, te 14 avril 1845, le jugement 

rao-
tirli-

incapacité naturelle; 

»Que le mineur aussi est déclaré 

l'article 1124 du même Code ; que l'interdit 

pour sa personne connue pour ses biens, paria 

ajoute : que les lois sur la tutelle des mineurs s' i 80»,
 q

 ■ 

la tutelle des interdits ; que malgré cette assiiuilàtmi'
 |uent

à 
du texte même de ta loi, et «pii n'a pas été édictée ent v^** 

dit et le condamné, le mineur est admis à tester
 nte

f-

l'article 904, dans la mesure quecomportent son àoeTt^ * 
périence; «pi'il en est de même des femmes mariées j

nes
" 

cle 1124 déclare incapables de contracter pendaiit tn' '
arti

' 

vie, tant que dure le mariage, et qui, malgré la tail I
 e

'
eut 

turelle à leur sexe, sont admises par l'articîe 90^ à d'^
6 na

" 

tous leurs biens par testament, sans autorisation de
l
?P

0ser
de 

ou de justice; '
 ,eur

 mari 

>. Qu'à plus forte raison, le condamné qui n'estant. a. 

cune incapacité naturelle, qui jouit de la plénitude d 

cubés intellectuelles, qui n'est frappé que d 'une iaeaiM • 

ementcivile, limitée par la loi, doil-il èlreadmis à te-f 'J^0 ' 
que cette faculté ne lui a été enlevée par aucune disDii Y*'*

5 

gislative textuelle, explicite et prohibitive; que cette " 
quence résulte non seulement de la lettre de l'a loi Jgfi 
esprit révélé par la discussion auConseil d'Etat, et par I

 n 

tifs donnés par l'orateur du gouvernement à l'ànnm ,iJ
S 

des 23 et 31 du Code pénal;
 mi aes 

» Que l'on y voit que le législateur a eu pour but dW 

cher que la fortune de certain condamné ne devienne un 

ce de désordres scandaleux ou moyen de corruption érgiL 

sion dans les prisons qui doivent être pour tous des lieux T" 

pîâtiqn; qi.ie le testament du condamne ne saurait améliorer 

position pendant la durée de sa peine, puisqu'il ne reçoitd'e ' 

cution qu'après sa mort, laquelle fait cesser de plein dmin 

cette peine temporaire et les conséquences qui y sont attaché 

comme elle éteint l'action publique et l'action civile d'après 

vœu de l'article 2 du Code d'instruction criminelle'
 5 

» Que ce serait en quelque sorte étendre les effets de cette 

peine au-delà de la vie du condamné, que de le priver dp sa 

dernière consolation, de «vile qui lui permettrait de réparer 
des irrégularités de fortune et de position entre ses enduis de 

faire des dispositions rémuiiératoires. et, ce qui est plus grave 

des restitutions déguisées à ceux qu'il pourrait avoir spolie- ; 
leur insu ; 

» Qu'ainsi il y a lieu de rejeter le moven de' nullité WMM/ 

contre le testament du 11 juillet 181'/-...". ce qui rend la demu-
deressesans qualité, et par suite non recevabie en sa'dematià. 

Plaidant pour la demanderesse. M" Koob; pour les «U-

fendeurs en nullité, M' J. Chauffeur; pour .le défendeur 

ayant adhéré à la demande en nullité, M' Neyremand. 

La demanderesse et le sieur A... R, .. son beau-frère, 

ont émis appel de cette décision. Nous rendrons compte 

de la discussion de cette affaire devant la Cours. 

suivant : 
1 O; !!::( . 

<« Ouï M. Véran, substitut, en ses conclusions : 

» En ce qui touche la nullité du testament notarié, du 11 
juillet 1844: 

» Attendu que la contestation présente à examiner si celui 

qui, sous l'empire du Code pénal modifié de 1832, a été con-

damné à une peine afflictive et infamante, a pu tester pendant 

sa durée, lorsqu'il est décédé avant son expiration ; 

» Attendu que l'article 902 du Code civil pose en principe 

général que toutes personnes peuvent disposer et recevoir 

soit par donation entre-vifs, soit par testament, excepté celles 
quo la loi en déclare incapables ; 

?
 » Que la nécessité d'une disposition législative spéciale à 

l'appui de cette exception est d'autant plus impérieuse qu'il 

ne s'agit point d'une incapacité naturelle, mais que, dans l'es-
pèce, elle serait la conséquence d'une peine ; 

» Qu'en matière pénale, et d'après les règles de l'interpréta-

tion restrictive, l'on ne peut raisonner par analogie, ni arriver 

par voie d'induction à étendre une incapacité au-delà des li-

mites dans lesquelles elle a été circonscrite par le texte précis 
de la loi ; r 

» Attendu que, dominé par cette idée, le législateur a senti 

qu il ne suffisait pas d'attacher la mort civile à certaines pei-

nes perpétuelles pour que le condamné fut déchu de la faculté 
de tester ; ■ 

» Qu'encore bien que la mort civile fût, comme dans l'an-

den droit ou elle a été puisée, et qu'elle emportât, p ar sa dé-

nomination même, la privation des droits civils, les art. 22 et 

2 J du Code civil énoncent textuellement
 qu0 a

 déchéance 
delataculte de tester on estime conséquence-

«Qu'en vertu du même principe d'interprétation restrictive, 

art 2, Ut. 4, du Code pénal des 23 septembre-u octobre 

1«!)L porte que colin qui sera condamné à l'une dos peines 

qu il çnumere ne pourra pendant sa durée exercer par lui-

ttenléS"
 1 CiVil

'
 Gt f

*
U

'
il Se
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a tla

"
S U

"
 éUU
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» Que lo' législateur du Code pénal de 1810 n'a pas déclaré 

dans son article 29, comme celui de 1791, que le condamné 

serait prive de I exercice de tous ses droits civils; qu'il „e 

s est pas non plus contenté de dire qu'il serait dans nu état 

d interdiction légale ; qu û a ajouté qu'il lui ^r-ait nommé un 

curateur pour gérer et administrer ses biens, et que leçon 

damné ne pourrait toucher, pendant la durée de sa peine 

aucune somme, aucune provision, aucune porti.m de se- reve' 

nus; «pièces expressions ont. élé littéralement reproduites , 

les articles 29 et 31 du, Code pépal de ̂ «ŒÏÊ 
mots tulpur et subroge-tuteur a

U
 mot cur«(eur dans l'iuté 

rêt exclusif du condamné, pour offrir plus dé garantie d'un., 

bonne gestion par le concours des personnes el les sûretés qui 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES (Moiil-de-Marsani. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ferrier, conseiller à la Cour royale 

de Pau.
:
 '

 1 : m
 " 

Audience du 29 octobre. 

ASSASSINAT. — ACCUSATION CONTRE LE MARI ET LA BELLE-MÈB 

DE LA VICTIME. 

La stnistre'célébrité de cette affaire qvait attiré» long-

temps avant l'audience, la foule aux abords du ggHPgJr 

se précipite dans la salle dès que les portos on sont our-
les. Les regards avides se dirigent sur les accuses, t»' 

hitte, ancien domestique de bonne maison, est vêtu g 
distinction; sa figure est régulière, même .belle; » 

tient avec ('aime la curiosité tumultueuse dout 

jet; il est pâle, sérieux, mais il paraît calme. Sa mère, 

veuve Lahilte, a le costume habituel des. paysannt^«| 

de la Cbalosse; sa figure et sa contenance n'ont rte 

remarquable.
 ol 

M'
s
 Victor Lefranc et Armand Dulamond, avgp# 

au bain- dé la défense. 

A dix heures la Cour entre en séance. }l- DuP
c 

curelir du Roi, requiert, attendu la longueur près- , 

débals, et la Cour ordonne l'adjonction de deux j 

supplémentaires et d'un juge assesseur. , « |
f 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées i* * g 

président, Lahilte répond d'une voix haute et KrjL£ 

votx cassée de sa mère peut à peine se faire P"" 

<« Rassurez-vous, ma mère, et parle» haut, » î i 

, Le commis greffier tenant la plume, donne W 

l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : : 1 

Dans la nuit du 30 au .11 mai dernier, vers nii""'
1

''j^ ta-

nlauitils se firent entendre dans les environs de la, "™ -
 r

 |e 

eu dérivent : 

-. Attendu , p,,- l'on ne peut induire ni duCode
 l

Ha ,aldel810 

i d^e celui de 1832, «pu placent tous deux lé condamné dans 
n elat < in erdic. ion oe-.a o nu* ./«i i-, -. , ,V ^ 

latine, pris eh «piali lé de tuteur de ses enfans 
L 'uvimé des Couvert, Combe et Mérikéoi jeoa, étant dé-

cédé, ils furent assignés par exploit à leur domicile pour 

voir prononcer la péremption. 

un éUU d'interdiction légale, qu'il soit par |h assimilé «t 

manière absolue, mémo pou
V
 la l'iiculté de tester, K Volui 

est interdit judiciairement ; «pi'il est d'abord h 

U-nmiteur d<- 1SKI, comme le tuteur de lH:iï>, n'est 

que pour administrer les biens, pour les gérer;' tandis 

tuteur de l'interdit i^st non seulement appelé, par les 

450 et 50? «lu Code civil, à administrer lest biens 

qui 
ri-mai-ipier «pi,. 

nommé 
«pie le 

par les articles 

mais encore à premlre soin do'sa' p^suuue ëf {le reSûÏÏ; 
dans tous les actes civils ; p"-f>ciuci 

..Qu'en «vite dernière qualité, il a IVxeivice de toutos U. 

actions inhérentes à la peigne de l'inua-dn le droit
 t

l« ' 

savouer, eu sou nom, l'<!«ftfnl adultérin «pi'on Voudrait liii i 

tribuer, celui de demander la séparation de corps do l'iulerdit 

•lutte, a Aniou. Dos voisins accoururent et trouW»»» de 

bord du chemin lo ca.lavro de Madeleine Oaigts. WW.- p 

Pierre Laliitto. Un procès-verbal dressé le 1
e
' J

ul11
' Lbl*' 

l 'Q.mnies de l'art, constata que cette femme avait reçu . j, 

«mes niitesaveo un instrument irancliant «'t P'I^
 r

'|« <" 

Plus oOnSidérahlo de ces blessures, dont la
 lol

'°, Lies * 
di\ sept mm " 
P«tti<B molles 

«'videiumi.nl morle assis: 

centimètres, avait divisé horizontalement ^ 0 
molles du cou jusqu'aux vertèbres. Cette i ,

c
 no-

ient morte assassinée. L'opinion puhh«p"-i .^^V^ 

 f * -ut, signala Pierre balutto, son mari, ci .
 t 

trou, sa bcl!o-m«'av, cumme les auteurs de cpt *&zZ ̂  ... comme les uqionio «»> - ,
n]

„
n

ic 
Pforro Laliitto sciait, marié en 1838, avec W^'^é " 

\l (tétait âgé alors quo de vingt-cinq ans et sa >-
 s0

m 

nioi us jeune «pie lui. Elle lui avait apporté en d<4' dot 

do 2,800 francs, «pu fut bientôt dissipée, f.'
1111

'
1
.! ,. ,,é de

; 

spiiisée, Laliitte abandonna sa lémmo et un cnian „
 a

ag 

mariage et vint s'établir à l'an. I.nhith' giig
|l,

;.
lt

 ell
ue 

comini. domestique, et sa Eemmeet son ontanH 

abandonnés pur lui, étaient réduits ù la àetto** 
son 111 # 

'""e avail pus de grande» précautions pourq«
e
_ iiaeQ 

gj| 'B'wré à ('.m ; il avait formé des relations »
 1

 jel)
, HfT. 

nllcsnii„ promesse d.- nmriuge. Ces relations
 a

,\i
e
i»t\^it 

deux années, lorsque lu jeune fille, informée qu e , j
c
 je ^ 

Ijée, lui fit de vifs reproches; elle avait J
a
\

e
\ei«

e
ZU 

depuis huit jours à l'époq le la mort de .>"•'
 n

doii"^
r 

d'ui» autro coté, sa femme, délaissée à Am
ou 
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la P 
nrofondo misère, lui avait fait 

qu'elle voulait recourir contre 

écrire, le 20 mai 
à des poursuites lui a. 

de"ner 

indicé"'
65

'
 lirr

igsait depuis longtemps contre sa femme dos 

' Lf)hit
len

,° j
iain0

 profonde et il avait formé contre elle îles 

-ei'*
IITienS

 ort Ces sentimens et ces projets s'étaient manifes-
projets de

 m
 '

s cl par
 des propos horribles. Dans une eir-

«or des itant venue le voir à Pau, il chercha a 
et 

1 l'excéda de violences, malgré la pro-

personne qui l'accompa-

« s P 8 ' ,7 sa femme e 
coUsla derrière la caserne, dans un endroit solitaire; 

i'
eDtrai

,"uu y P*
rven 

n'a)' 311 !; 1 "
ou

 enfant et d une autre . 
çeaep 9?.: f

em
mo avait été l'objet do menaces si terribles de 

giait- !j g
0n

 mari, qu'elle n'osait se trouver seule la nuit 
fa p

art
. . nu'ellc avait dit à plusieurs personnes que son mari 

jvèc '
ul

. . .„.. Elle avait conlié à un témoin que son mari lui 
voulait.'* ,

g
|j

e
 mourrait de ses mains, quand même il devrait 

avait dit G,' . ^
 nu

j
t
 |

a tlH
,
r
 fans sa propre maison. Ces pro-

venu' l
l(
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°ueiidre la voiture hors ville, vis-à-vis le Parc, et. nupstinn. 
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narun individu sur le but de son voyage, 

!!t • Je vais du côté de Lescar. Arrive à Orthez, il aemanda a 
, témoin s'il no pourrait pas gagner le chemin de Sault-de-

V vailles à travers le jardin de la maison où la voiture s'était 
èlée ïe témoin le conduisit lui-même sur le chemin en le 

faisant passer par le jardin 

Parti d'Orthez vers les quatre heures, il se trouvait à deux 
l'eues plus loin sur la route d'Orthez à Sault-de-Navailles, 
ers six heures du soir. A l'entrée de la nuit, il était plus rap-

proché d'Amou d'environ quatre ou cinq kilomètres sur un pont 
«nnelé dcCournet. L'assassinat a été commis entre minuit et 
une heure du matin. Quatre ou cinq heures après sa perpé-
tration vers six heures du matin, le 31 mai, Lahitte était sur 
le chemin de Sault-de-Navailles, à Lescar, entre Gens et Arnos, 
à ane distance d'environ quatre ou cinq lieues d'Amou. Vers 
midi et demi, il rentrait à Pau, boiteux, paraissant excédé de 
fati»ue, portant à la main ses bottes, et n'ayant aux pieds que 

des chaussons.
 s

 . , , . , . ' . '[ "' 
Quelques heures après son arrivée a Pau, Lahitte était ar-

rêté et une visite domiciliaire était faite. Elle amena la dé-
couverte de la blouse, de la chemise, du caleçon et du panta-
lon qu 'il portait la veille. Ces vètemens avaient déjà été lavés 
et mis devant le feu pour être sécbés. La solubilité des matièa 
res colorantes de l'étoffe de la blouse et du pantalon n'a pas 
permis de déterminer par l'analyse la nature des larges taches 
qui y avaient été remarquées, mais il a été constaté que la 
chemise portait au poignet de la manche droite une tache de 
sang. Enfin, deux témoins ayant dit à Jeanne Dutron que son 
fils avait tout avoué, elle s'écria : «Ah! le gueux! il veut me 
perdre pour que je le garantisse. Eh bien, je veux tout dire : 
1! a tué sa femme ; il est venu dans la maison ; je l'ai vu et en-
tendu.» Elle a répété cette déclaration à M. le juge de paix et à 

M. le juge d'instruction. Il est vrai qu'elle l'a depuis rétractée, 
mais cette rétractation n'atténue pas la force de ses aveux. 

Lahitte avait nié le 31 mai être allé à Orthez. Il a été forcé 
de convenir de ce voyage, et il lui donne pour motif le désir 
de recouvrer une somme de 25 francs d'un homme de Peyre-
horaiie, à qui il l 'avait prêtée, et qui lui est si parfaitement in-

connu qu'il n'a pu fournir son nom à la justice. Il nie son 
voyage à Amou, et il veut expliquer la tache de sa chemise par 
& décoloration de sa blouse. 

L'intérêt de Lahitte à commettre le crime, sa menace de 
morl, ses violences contre sa femme, ses projets d'assassinat 
hautement annoncés et tentés, les précautions prises pour ca-
cher son voyage à Amou, sa dénégation à cet égard, sa présen-
ce dans le voisinage du crime quelque temps après sa perpé-
tration, l'empressement à faire laver ses vêtemens à son arri-
vée à Pau, la tache de sang constatée sur le poignet de la man-
che de sa chemise; toutes ces circonstances donnent la con-
viction irrésistible de sa culpabilité. 

Mais Lahitte était-il seul pour commettre cet assassinat ? Les 
circonstances dans lesquelles le crime a été consommé prou-
vent qu 'il a été aidé et assisté dans son exécution. Madeleine 
Gaigts a été tuée à sept mètres de sa maison au pied d'une 
croix. L'appréhension qu'elle avait de son mari, et les mena-
ces terribles dont elle avait été l'objet, garantissent qu'elle ne 
s'était pas volontairement rendue sur ce lieu. Elle disait, quel-
que jour avant, à une de ses amies qui était grosse : « Si ton 
accouchement se fait de nuit, ne me fais pas appeler, je n'ose-
rais pas sortir. » Il a fallu la traîner au dehors de la maison, 
étouffer en partie ses cris, lui porter un grand nombre de 
coups, et pour l'égorger, renverser sa tète en arrière en tirant 
ses cheveux, qui furent trouvés dans un très grand désordre, 
et dont les touffes furent aperçues sur le terrain. 

D'un autre côté, l'état dans lequel a été trouvé le cadavre 
prouve que la victime a été surprise dans sou lit. Il a donc 
talluque l 'on indiquât de l'intérieur le moment opportun pour 
commettre le crime, et que l'on s'introduisît dans la maison de 
son auteur. Or, il est à remarquer que l 'un des lieux où, à 

raison des traces constatées, on suppose que l'accusé s'est ar-
I ' t'te, se trouve placé contre le mur de la maison Lahitte, et im-
médiatement au-dessous de la fenêtre de la chambre occupée 

Jeanne Dutron. Cette chambre était attenante à celle de Ma-
terne Gaigts, et disposée de telle sorte qu'on pouvait etiten-
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nard
 tœbenne, tourneur à Amou ; Dans la nuit du 

a temme Lahitte, que je supposais et 

d epilepsie, comme elle en avait fréquemment. Mats le 

bruit d un corps qui tombe, celui d'un homme qui fuit, 

produisirent sur moi une impression sinistre. Je sortis. 

J allai d abord a la maison Lahitte, dont la porte était ou-

verte; j appelai la veuve Lahitte, et je lui demandai si elle 

avai entendu des cris. Elle me répondit (et il me sembla 

qu elle se levait à mon appel) qu'il lui avait semblé enten-

dre les miaulcmeusd'un chat. Je lui demandai si Madelei-

ne était dedans ; elle me répondit négativement, et ajouta 

que sans doute elle était sortie pour marauder. Je frap-
pai à la porte d'un voisin, que vous allez entendre comme 

témoin, et je l'invilai à venir avec moi voir, dans ladirec-

tion d'où les cris étaient partis, ce qui venait de se pas-

ser. Je lui dis que sans doute la femme Madeleine Gaigts 

avait été surprise en maraudage, et maltraitée. 

Le témoin donne, sur la position où il trouva Je cadavre 

de Madeleine, les mêmes détails que ceux de l'acte d'ac-

cusation. 11 ajoute que, lorsqu'il repassa, la porte de la mai-
son Lahitte était fermée. 

Jean Deyris, Jean Darraeq et Pierre Cbaquebéon don-

nent les mêmes détails sur le corps du délit et les cir-

constances les plus 'rapprochées de la perpétration du 
crime. 

Jean Mihoy, appariteur à Amou, reproduit les mêmes 

récits. 11 ajoute : J'interrogeai la veuve Lahitte sur la ma-

nière dont sa bru avait passé la soirée et là nuit. Elle me 

lit des réponses insignifiantes, d'un air assez indifférent. 

Puis, sur mon insistance, et comme je lui dis que sa bru 

venait d'être assassinée, elle se récria contre les soupçons 

que manifestaient mes questions. J'examinai la chandelle 

qui était sur la table, et j'y remarquai des taches de sang. 

A quelques jours de là, lorsque la veuve Lahitte fut appe-

lée devant M. le juge d'instruction, qui s'était transporté 

à Amou, je lui annonçai l'arrestation de son fils, et l'accu-

sation qui pesait sur lui. Je la pressai de dire la vérité. 

Elle s'écria : « Oui, le malheureux, il est venu dans la 

nuit; il est monté dans la chambre de sa femme, il est 

sorti avec elle; et ni l'un ni l'autre ne sont rentrés. — 

Avez-vous donc, lui dis-je, vu votre fils? — J'ai entendu 

et reconnu son pied. » Averti par moi de ces révélations, 

M. le juge d'instruction interrogea la veuve Lahitte, qui les 

rétracta sans doule, car ce magistrat me rappela pour me 

confronter avec elle. Je répétai en sa présence le dialogue 

que je viens de vous rapporter; elle ne me démentit pas, 

et s'écria que sa tête était perdue. La voix publique de la 

contrée accusa Lahitte du crime aussitôt que l'assassinat 

de sa femme fut connu. On savait qu'il la haïssait, qu'il|l'a-

vait plusieurs fois menacée, et avait souvent exprimé à 

plusieurs personnes la crainte de le voir revenir quelque 

nuit pour la poignarder. 

M. le président, à la veuve Lahitte : Qu'avez-vous à dire 

sur cette déposition? — Je suis innocente, je n'ai aucun 

souvenir de tout ce qu'on dit là ; je ne sais pas ce que j'ai 

dit moi-même, où l'on m'a conduite, ce qu'on m'a de-

mandé. Je n'ai pas vu mon fils dans la nuit du 30 mai. 

D. Dites-nous ce que vous savez de ce qu'a fait votre 

bru avant de se coucher et dans la nuit? — R. Elle se 

coucha plus tard que moi; je l'entendis se lever, sortir, 

puis rentrer et fermer la porte. Je la supposai indisposée, 

et je m'endormis. Je fus réveillée par la bonne, et je m'é-

tonnai beaucoup de trouver la chandelle allumée. L'accu-

sée multiplie ses protestations d'innocence, et se livre à 

beaucoup de divagations. Je suppose, dit-elle, que ma 

malheureuse bru était sortie cette nuit fatale, comme elle 

enavaitl'habitude, etcontrelaquelle mes remontrance n'ont 

jamais rien pu. 

D. Lorsque vous fûtes réveillée par la bonne, n'allâtes-

vous pas dans la chambre de Madeleine?—R. Non; je cou-

rus au lit de ma fille, craignant que, dans un accès d'épi-

lepsïe, elle ne se fût mise la bouche en bas, ce qui l'aurait 

exposée à périr asphyxiée. 

M. le président du Tribunal civil, qui siège comme as-

sesseur, au témoin : N'avez-vous pas, dans la nuit du 30 

mai, interrogé aussi le frère de l'accusé ? — R. Oui ; il me 

répondit : J'ai le sommeil très profond, je n'ai rien en-

tendu. 

Jean Lucquet, appariteur à Amou. 

Le témoin alla avec son collègue Mihoy, visiter le cada-

vre de Madeleine. Il ajoute : Dans le trajet de la maison 

Lahitte à la croix où gisait le cadavre, je remarquai des 

traces de sang et le mouchoir de cette pauvre femme qui 

avait dû tomber ; nous montâmes à sa chambre ; les cou-

vertures ct les draps du lit étaient roulés. Je reçus aveemon 
collègue M'hoy , les révélations de la veuve Lahitte lorsqu'elle 

fut arrêtée. Le témoin les rapporte dans les mêmes ter-

mes. Je lui appris, dit-il ensuite, l'arrestation de son fils, 
et j'ajoutai qu'il avait tout déclaré. Elle s'écria: «Peut-

être que le gueux m'accuse pour se disculper, et veut me 

perdre pour se sauver. » Elle déclara alors qu'elle avait 

parfaitement reconnu son lils quand il passa devant sa 

chambre portant une chandelle allumée ; elle ajouta même 

qu'il cachait sa figure avec sa main pour qu'aile ne pût pas 

le voir. 

' La veuve Lahitte répond à cette déposition comme a 

celle de Mihoy. 

M
ù
 V. Le franc : Le témoin a-t-il de lui-même provo-

qué les révélations dont il rend compte ? 

Le témoin : M. le juge d'instruction, en me préposant à 

la garde de l'accusée, m'avait dit delà faire gazouiller, 

M' Dulamon : Il n'est certainement pas vrai que M. le 

juge d'instruction ait donné parelle mission à un pareil 

agent, 
Le témoin : M. le juge d'instruction n avait certainement 

pas besoin de moi... 11 m'a dit de recueillir ce que dirait 

l'accusée.,, de la faire parler... En tout cas, je dis la vé-

M. Charles St-Martin, docteur en médecine. Le témoin 

a été chargé par M. le juge d'instruction, de l'autopsie du 

cadavre. 11 en rend compte. Il pense que la mort a du 

être, sinon iustantanéo, au moins fort prompte, et qu elle 

a été déterminée par l'asphyxie qu'a dû produire 1 hômor-

rhagiedans l'intérieur du gosier, qui était terme par un 

caillot de sang. Le cadavre ne présentait aucune trace de 

violence dans les parties du corps qui n'étaient point 

M Pascal Darrigade, officier de santé, a été associé à 

la mission du précédent témoin, ct fait une déposition 

identique. Ces deux hommes de l'art estiment que le cou-

teau trouvé à côté du cadavre n'a pas été' l instrument du 

crime; les plaies étaient trop nettes, ot 1 une, qu elait pé-

nétrante, a dû nécessiter l'emploi d'une arme plus a.gue. 

M. le président, au docteur Saint-Martin : Les coups 

ont-ils pu être portés par une seule personne? R. Oui, 

sans aucun doute, si la victime a été surprise; non, s .1 y 

avait eu lutte. Mais la direction des blessures repousse 

celle dernière hypothèse, 

D. Les blessures admettent-elles 1 hypothèse d un sui-

cide? — R. Non; il est impossible que la victime se soit 

fait elle-même toutes ces hl. ssurcs en se .frappant. 

M. Orner Santax. officier de santé à Saint-Sever : lie-

position semblable. Le témoin conclut en ces termes: 

« L'inspection attentive du cadavre me permet d'expri-

mer avec certitude la présomption que la femme Lahitte 

a dû être frappée à la place même où a été trouvé son ca-

davre; (pie 1 assassin a dû la prendre par les cheveux, la 

force ainsi à renverser sa tête en arrière, et la frapper 
au cou. 

Catherine Bicarrère, femme Dastrigue, cultivatrice à 

Boimegarde : Lahitte était à Pau en même temps que mon 

mari; il ne vivait pas très bien; il ne donnait aucun se-

cours à sa femme, quoiqu'il gagnât beaucoup d'argent; c'é-

tait fort triste pour elle. Je n'en sais pas davantage. 

I>. Mais vous savez autre chose : votre déposition de-

vant le juge d'instruction a été fort longue. — R. La fem-

me Lahitte s'est plainte à moi de cet abandon. Elle crai-

gnait que son mari ne finît par la répudier tout à fait, et 

ne lui fit même quelque mauvais coup pour se débarrasser 
d'elle. 

I). Mais elle vous a dit quelque chose de jilus précis : 

vous l'avez rapporté dans l'instruction. — R. Elle m'a dit 

qu'étant allée à Pau voir son mari , elle y avait appris 

qu'il se faisait passer pour garçon ; qu'il l'avait fort mal 

reçue, et qu'il voulait la forcer à repartir le soir même de 

son arrivée. Qu'elle s'y était refusée, craignant, si elle 

voyageait dans la nuit," qu'il ne lui fit quelque mauvais 

coup. Dans une autre circonstance, pressée par le be-

soin, elle fit à Pau un second voyage dont je ne pus pas 

la dissuader. Elle fut encore plus mal reçue par son mari, 
qui la battit. 

D. Est-il à votre connaissance que la femme Lahitte 

ait fait à son mari des apports considérables? — R. Oui, 

une de ses tantes lui avait donné beaucoup d'argent. 

D. Lahitte n'a-t-il pas dissipé les apports de sa femme? 
— R. Oui. 

M. le président, à l'accusé : Votre femme vous a fait 

des apports considérables? — R. Je n'ai eu d'elle que 

600 francs; le surplus de ses apports consistait en créan-

ces litigieuses que je n'ai pas recouvrées. 

M. le procureur du Roi: Nous avons votre contrat de 

mariage... Nous verrons bien. 

M. le président : Vous avez quitté votre femme et votre 

enfant? — R. Sans profession et sans propriétés, n'ayant 

aucun moyen d'existence, je pris, d'accord avec ma femme 

elle-même, la résolution de chercher une place; elle me 

fut procurée à Pau chez un Anglais où je ne restai pas 

longtemps. Plus tard je fus placé chez, le comte de Salva-

Tierra, qui ne voulait pas à son service d'homme marié. 

Averti de cela, je dissimulai mon mariage, que j'ai tou-

jours soigneusement caché pendant mon séjour à Pau. 

D. Vous dites que vous n'aviez pas de profession; mais 

votre contrat de mariage vous qualifie boulanger. —■ R. Je 

n'ai jamais appris ni exercé celte profession. J'ai tenu 

une auberge et fourni du pain aux consommateurs qui 
venaient chez moi. 

D. N'avez-vous pas fait des propositions de mariage à 

une jeune fille de Pau , Marie Broca ? — Non , Mon-

sieur; je lui ai, en plaisantant, exprimé le regret de ne 

pouvoir l'épouser, parce que j'étais marié. 

D. Vous avez défendu à votre femme de venir vous 

visiter à Pau ? — R. Je lui ai recommandé de me faire 

appeler quand elle y viendrait, sans se présenter dans 

la maison où je servais, parce qu'elleaurait trahi le secret 

que je voulais garder de mon mariage. 

D. N'avez-vous pas, quelques jours avant la mort de 

votre femme, reçu d'elle une lettre où elle vous annonçait 

l'intention d'agir contre vous pour vous forcer à lui 

donner des secours ou à lui restituer ses apports ? — R. 

Je n'ai pas reçu cette lettre. 

D. Un témoin dépose qu'en la recevant, ou après l'avoir 

reçue, vous vous emportâtes contre votre femme, au point 

de dire que vous finiriez par lui couper le cou... Ce té-

moin, apprenant plus tard qu'on avait coupé le Cou à 

votre femme, a pensé que vous aviez réalisé cet horrible 

projet. — R. Je n'ai jamais tenu de tels propos. 

D. N'avez-vous pas retenu, pour le 30, votre place à la 

diligence d'Orthez, sous un faux nom ? — R. Non. Je n'a-

vais aucune raison de prendre un faux nom. 

D. Vous êtes montés dans la diligence hors ville? — R 

Je voulus manger un morceau avant de partir. Je laissai la 

voiture prendre le' devant, et je la joignis à la Rasse 
Plante. 

D. Vous fûtes vu par quelqu'un montant en voiture-; on 

vous demanda où vous alliez, vous répondîtes 'que vous 

alliez à Lescar.—R. Je dis que j'allais du côté d'Orthez : 
Lescar est de ce côté. 

D. Comment étiez-vous vêtu ce jour-là? — R. J'avais 
une redingote de velours. 

D. Il sera établi, au contraire, que vous étiez', vêtu de la 

blouse et coiffé de la casquette qui sont là parmi les piè-
ces de conviction.—R. On s'est trompé ou mépris sur les 
jours. 

D- Qu'alliez-vous faire à Orthez, et qu'v avez-vous fait? 

— R. Un jeune homme de Peyrehorade, dont je n'ai jamais 

su le nom, me devait 25 fr. Il m'avait promis de me les 

a porter à Orthez, sur le pont, le 30. J'y suis allé pour 

recevoir cette somme. J'y ai toute la journée inutilement 

attendu mon débiteur inconnu qui n'a point paru... Je 

suis retourné à Pau, le soir, à pied; et le lendemain je 
suis allé chercher des champignons. 

D. Pourquoi, lorsque vous avez été interrogé par M. le 

juge d'instruction à Pau, le 31, ne sachant pas encore 

que votre femme était morte, et par conséquent ne pou-

vant pas, si vous étiez imnocent, soupçonner qu'on vous 

accusait de Favoir assassinée, pourquoi avez vous nié vo-

ire voyage à Orthez ? — R. Mon arrestation, dont je ne 

pouvais pas me rendre compte, me troubla. Je répondis 

au hasard, sans savoir ce que je disais. 

P, Vous avez nié ce voyage, jusqu'à ce que vous ayiez 

été mis en présence des témoins qui le prouvaient. Au lieu 

de passer votre journée à Orthez, n'avez-vous pas pris 

immédialement la route d'Amou? On vous a vu sur cette 

route.—R. Ceux qui le disent, se trompent ou en imposent. 
On n'a pu me voir où je n'étais pas, 

D. Il sera également établi que vous n'avez pas, comme 

vous le dites, passé dans votre lit la nuit du 30 au 31. — 
R. J'y ai très positivement couché. 

D. On vous a vu le 31, vers six heures du matin, sur la 
route de Sault-de-Navailles à Pau, à moitié chemin à peu 

près entre les deux localités, allant vers Pau et venant 

de Sault-de-Navailles. —R. C'est impossible. A cette heu-

re-là je sortais do Pau pour aller chercher des champi-
gnons. 

M. le président : Je désire que l'on précise l'itinéraire 
qu'aurait suivi Lahitte. 

M. le procureur du Roi : L'accusation, so propose d'é-

tablir que Lahitte est allé à Amou, passant jiar Saull-de-

Navaillos, Ruuneyardo et Bonnet, et qu'il s'est retiré par 

Sault-do-Navail)es, Lons, Arnos et Gens. 

M. le président, à Lahitte : Vous étiez le 30 mai à Pau, 

sans place depuis plusieurs mois. Vous n'aviez plus l 'io. 

tcrctqiu vous avait déterminé à cacher votre maria"e • 

vous avez Continué cependant à vous dire célibatairef et 
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 travailler de son côté, comme je travaillais 
ou mien -, u. N'est-ce pas dans l 'intérêt de vos relations 
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°ea que vous avez continué ce mensonge'' 

«. Non ; je n'ai jamais eu sur cette jeune personne 
aucune vue particulière. 

Jeanne Theis, femme Deqris: Madeleine m'a l'ail pari 

ucb craintes que lut inspirait son mari. Pendant ma «ros-

sesse elle me dit de ne pas la faire appeler dans la nuit, 

parce qu'elle ne se lèverait pas : elle aurait peur que son 

mari ne voulût l'attirer dehors pour lui faire un mauvais 

coup. La veuve Lahitte était loin de vivre en bonne intel-

'igence avec sa bru. 

Jeanne Labourdette, femme Darraeq. Elle a reçu les 

mêmes confidences de Madeleine femme Lahitte. Elle 

ajoute : La veuve Lahitte, accusée, m'a parlé de sa bru 

dans des termes où s'exhalait la plus violente haine. Elle 

me chargea même un jour d'engager un nommé Coutely, 

~ue Madeleine avait signalé comme complice de quelqu'un 

e ses vols, à la noyer, s'il pouvait la surprendre à l'é-
cart. 

Thérèse-Marie Mihoy , femme Dupeyron : Lorsque j 'en-

tendis le tumulte qui se lit dans le bourg, la nuit du 30 au 

31, e crus que la veuve Lahitte se disputait avec sa bru. 

Elles vivaient fort mal ensemble et je les ai vues en venir 

aux coups. Madeleine m'a parlé des craintes que lui inspi-

rait son mari et des mauvais traitemens qu'elle en avait 

essuyés quand elle étaile allé le voir à Pau. 

Jean Dupin Jonzé, sabotier à Bontelit : Peu de temps 

avant l'événement, j'avertis Lahitte que sa femme et sa 

fille étaient à Pau, et je l'engageai à lés aller voir. Il se 

rendit avec moi au lieu où elles l'attendaient. Il caressa 

sa fille et reçut fort mal sa femme, à laquelle il donna* 

même un soufflet. Il lut reprocha ses méfaits, dont la 

honte rejaillissait sur lui. 

JeanJrramone, commissionnaire de transports à Sault-

de-Navailles : Le 26 mai, Lahitte, dont je faisais ordinai-

rement les commissions, me donna 5 francs pour sa mère 

et sa fille, avec recommandation [d'enjoindre à la pre-

mière de n'en donner aucune portion à sa femme. J'ai plu-

sieurs fois reçu de Lahitte des Commissions semblables, 

et toujours exclusivement pour sa mère et pour sa fille. 

Marie, Lalanne, femme Ermcscoux, ménagère à Amou, 

a reçu de la veuve Lahitte pour Coutely les commissions, 

dont la femme Darraeq a parlé. 

La veuve Lahitte dément avec emportement le témoin. 

Jean Julien dit Coutely, cordonnier à Amou. (Mouve-

ment d'attention.) Le témoin déclare qu'il est beau-frère 

de Lahitte. Les accusés et les défenseurs consentent à ce 

que le témoin soit entendu. U dépose ainsi : La veuve La-

hitte m'a dit que Madeleine, ma belle-soeur, me diffamait, 

qu'elle méritait d'être tuée, que je ferais bien de la tuer. 

La veuve Lahitte, interpellée sur ce propos, cherche à 

donner, avec beaucoup de chaleur et de volubilité, des ex-
plications invraisemblables. 

Jean Maujinzand, maçon à Amou. La déposition du té-

moin reproduit les détails déjà donnés sur la nuit du 30 

au 31 mai. On a remarqué au-delà du lieu où Tut trouvé le 

cadavre, dans la direction de Sault-de-Navailles, des traces 

débottés. U a souvent entendu la veuve Lahitte exprimer 

une violente haine contre sa bru, et dire qu'elle mérite-
rait bien qu'on lui coupât le cou. 

M' Dulamon : Le témoin, très proche voisin de la 

maison Lahitte, a-t-il entendu plusieurs cris? 

Le témoin : Je n'ai entendu que deux cris comme ceci... 

(Le témoin fait entendre par deux fois un râle affreux.) 

Jeanne Lalanne, veuve Plantier : Madeleine, à la sortie 

de prison où elle avait été mise pour vol, alla voir son 

mari, et revint très satisfaite de l'accueil qu'elle en avait 

reçu. Plus tard, elle me rendit compte d'une autre visite, 

dans laquelle son mari l'avait cruellement maltraitée. La 

veuve Lahitte m'a dit, en se plaignant de sa bru : « Quel-

que nuit de brouillard, elle aura son compte ; on lui trou-

vera le cou coupé, et on ne saura pas comment cela s'est 
fait. 

La veuve Lahitte se répand en protestations contre cette 
déclaration. 

M" Dulamon : Je tiens la déclaration du témoin com-

me elle a été faite devant le juge d'instruction ; si elle re-

produisait ici, comme alors, les propos tenus par la veuve 
Lahitte, elle ne serait pas démentie. 

Jeanne Cadilhon, veuve Labenne, parle des craintes de 

la femme Lahitte et de la mésintelligence qui existait en-

tre elle et la veuve Lahitte accusée. Elle n'a entendu au-
cun cri daus la nuit du 30 au 31 mai. 

Bernard Maysonette, maréchal-ferrant à Amou. Ce té-

moin dit que la belle-mère lui fit la proposition de tuer la 

défunte. Laccusé lui dit aussi : «J'ai un pistolet, je vais le 

faire arranger, et je vous le donnerai; si vous voulez me 

défaire d'elle. Je vous donnerai une bonne récompense. 

Puyo, gendarme, confirme la déposition de l'appariteur 

Lucquet. On lui demande si Lucquet a ditàlabelle.-mère : 

« Votre fils est arrêté. H a tout avoué'; parlez, car il vous 

dénonce; àvoùéz, tout sera 'firii. » Lê gendarme n'oscW 
l'affirmer, ■ 

Jeap-Ba.ptiste Brouiller, gendarme, fait la même dépo-

sition. 11 affirme la vérité de la question faite par Luc-
quet. 

Jeanne Falcq, femme Ducair .• La défunte me chargeait 

souvent de sa correspondance avec son mari. Elle a'éerit 

le 20 mai' une lettre dans laquelle elle disait à son mari : 

« Si vous ne m'envoyez pas de secours, je m'adresserai à 
la justice. 

Marie Dastucq, domestique : Pierre Lahitte ne voulait 
pas qu'on sut qu'il fût marié. La jeune personne avec la-

quelle Lahitte entretenait des relations lui a dit qu'elle 

soupçonnait l'état de mariage de Lahitte. Elle ajouta 

qu'elle serait bien malheureuse si cela était vrai, puisque 

depuis longtemps il existait des relations entre eux. 

Compagne ditj Comte. Il a entendu dire à Lahitte, en 

compagnie avec d'autres : « Il faut que je lui coupe le 

cou.^Mot vague, qui ne se rapporte à personne dans son 

Gabriel Lacopdqnne , charpentier à Pau , oricinaire 
d Amou -. Lahitte, en arrivant à Pau, me recommanda de 

ne dire a personne qu'il fût marié. Il y a environ un an 

il me lit appeler, et me dit : « Tu ne sa"is pas? ma femme 

vient me voir demain; niais il faut que je la tue. — Mal-

heureux! tu veux te perdre. Crois-moi, cesse tes liaisons 

avec tant de femmes, va t'en de Pau. — Non, me dit-il il 

faut qu'elle y passe ! » Le mois de mars dernier, je le ren-
contrai; nous bûmes ensemble, il 

me dit : « Ma femme 
est venue me voir, mais je lui ai donné une bonne râclée » 

La femme Dastucq, rappelée à la demande de M' Le~ 

Iranc, explique que la première visite au retour de la-

quelle Madeleine so louait de l'accueil de son mari se 

place au mois d'août ou juillet 1844. C'était celle (m'au-

rait attendue avec des dispositions sinistres LattUe d'a-
près le témoàn Lacondannç. 

Après l'audition du vingt-septième témoin, l'audience 
ost renvoyée au lendemain. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M- Iluvey , conseiller. 

Audience du 29 oclobre. 

ASSASSINAT. 

Le. 31 août dernier, vers bu.it heures du soir, le sieur 

Doudoux, cultivateur au Hanielet, commune de Kavières 

était allé reconduire sa nièce au moulin, habité rsay
 S

es 

enfans. Doudoux ne rentra pas le soir chez lui. On se mit 

à sa recherche, elle lendemain on retrouva son cadavre 

dans un champ récolté, à vingt mètres environ d'un che-

Kuii dit du Bosquet'. Doudoux avait reçu un coup de fu-

sil dans la poLtrÀuç ; quarante-cinq grains de ubnib de 

grosseur dillerente, avaient pénétré plus ou moins avant 
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dans le corps, et par leurs lésions avaient occasionné la 

mort, qui avait dû être instantanée. 

La première personne qui aperçut le corps de Doudoux 

fut le sieur Chemin, qui pensa que c'était un homme ivre 

endormi dans les champs. Chemin l'avait fait remarquer 

au nommé Hache, qui se trouvait à peu de distance ; il l'a-

vait invité à venir voir qui ce pouvait être ; mais Hache 

n'avait pas voulu s'approcher ; il avait dit qu'il n'avait pas 

le temps, puis il avait ajouté : « C'est peut-être Jean-

Baptiste Doudoux, que l'on cherche. » Or, à cette heure, 

la disparition de Doudoux n'était pas encore connue dans 

le pays, et Hache n'avait encore vu personne qui eût pu la 

lui apprendre. Doudoux avait eu à plusieurs reprises des 

difficultés avec le berger Hache, qu il accusait de mener 

ses moutons pâturer dans les champs récoltés avant l'ex-

piration des deux jours prescrits par la loi depuis l'enlè-

vement de la récolte. 

Plusieurs procès-verbaux avaient été faits à Hache, à la 

requête de Doudoux, à l'occasion de faits de cette nature. 

Le 31 août au soir, Doudoux avait encore eu une difficulté 

avec Hache, qui l'avait menacé de le frapper d'un couteau. 

Ces diverses circonstances firent planer les soupçons sur 

le berger Hache. On se rendit à son domicile pour procé-

der à une perquisition, et on trouva caché sous la pail-

lasse de son lit un fusil double à piston, ainsi qu'une pou-

drière et un sac à plomb. On débourra le fusil et on y 

trouva cinquante-trois grains de plomb, de grosseur dif-

férente, absolument semblables a ceux trouvés dans le 

corps de Doudoux. 
Hache, interrogé s'il n'était pas l'auteur de la mort de 

Doudoux, se renferma d'abord dans un système complet de 

dénégations. Mais bien tôt les charges qui s'élevaient contre 

lui devinrent tellement fortes, qu'il ne put nier plus long-

temps. Aussi, lorsqu'il fut amené à Abbeville, l'un des 

gendarmes chargés de le conduire lui ayant demandé : 

« Doudoux ne serait-il pas venu vous attaquera votre ca-

bane? » Hache répondit : « Oui, j'ai vu arriver le chien 

de Doudoux, qui est très] méchant; je me suis douté que 

son maître était derrière, je me suis jeté hors de ma ca-

bane, armé de mon fusil; Doudoux, armé d'un bâton dont 

il voulait me frapper, m'a poursuivi; j'ai battu en retraite; 

enfin, me voyant harcelé sans cesse, je me suis retourné 

et j'ai tiré un coup de fusil sans savoir ce que je faisais. 

Doudoux est tombé, mais le lendemain, ne le voyant pas 

sur le chemin où je l'avais tiré, j'ai pensé qu'il s'était re-

levé. » 
Tel a toujours été depuis le système de Hache, qui jus 

que-là avait persisté dans ses dénégations. Hache compa 

raît donc devant le jury sous l'accusation d'avoir, le 31 

août dernier, commis volontairement, avec préméditation 

et guet-apens, un homicide sur la personne de Doudoux. 

M. Damay, avocat-général, a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M" Malot. 

Le jury, tout en déclarant l'accusé coupable, a écarté 

les circonstances aggravantes de préméditation et de 

guet-apens ; mais il n'a pas admis de circonstances' atté-

nuantes. Par suite de ce verdict, l'accusé a été condamné 

aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. 

CHROIViaUE 

DEPARTEMENS. 

g, —, HAUT-RHIN (Colmar), 29 octobre.—Un accident qui 

aurait pu avoir les suites les plus terribles est arrivé sa-

medi soir sur le chemin de fer, au croisement de niveau 

près d'Eguisheim. La malle de Lyon, en traversant le che-

min de fer, ne put passer outre, les barrières étant fer-

mées de l'autre côté de la voie; le convoi du chemin de fer 

n'était plus qu'à une centaine de mètres de la croisière. 

Dans ce moment terrible, le postillon eut la présence d'es 

prit nécessaire pour tourner bride et faire avancer les che-

vaux sur la seconde voie, dans le sens longitudinal ; mais 

ce mouvement ne fut pas opéré assez vite pour que la 

voiture fût à l'abri d'un choc. La locomotive, en passant, 

accrocha une roue de derrière de la malle, et la secousse 

fut si violente que la voiture vola en éclats ; le courrier fut 

lancé à vingt-cinq pas de là dans nn fossé ; le postillon 

tomba à côté des rails, et un voyageur qui était dans la 

malle se releva au milieu des débris de la voiture. Le 

voyageur et les chevaux en furent quittes pour quelques 

secousses sans suite, le postillon pour quelques contu-

sions; le courrier lui-même n'a point de blessures dange-

reuses. 
Ht Qui faut-il accuser d'un accident si grave? Il s'agit de 

savoir si les barrières étaient fermées du côté d'où est 

arrivée la malle, comme elles doivent l'être partout àl'ap-

proche et au passage d'un convoi. Il résulte des informa-

tions que nous avons prises, que le garde les avait fermées 

en effet, mais qu'elles étaient dans un état de délabrement 

tel, qu'il suffisait sans doute de les heurter du pied pour 

les ouvrir. Le brouillard avait empêché le postillon de 

voir que les barrières étaient fermées. 

Paris comme on en rencontre dans les rues. Elles ont cin-

quante ans, vous leur en donneriez soixante-dix ; ce n'est 

pas l'action du temps qui les a minées, cette flamme dou-

ce qui consume lentcmenl, également, qui donne à toutes 

ses œuvres une empreinte de majesté ct de grâce, qui fait 

les beaux vieillards et les chênes séculaires. Ces femmes 

n'ont pas marché dans la vie, elles y ont couru, sautant 

par bonds et par secousses ; jeunes, attelées au travail des 

jours, des nuits durant, sans repos, haletantes; le lende-

main, ardentes au plaisir pour de plus longs jours, déplus 

longues nuits, passant sans transition du dénûment à l'a-

bondance, de la famine à l'orgie, et arrivant ainsi avec 

une rapidité effrayanteà une décrépitude précoce. 

Ces femmes ne ressemblent pas à ces bonnes grends-mè-

res que vous rencontrez dans les champs; celles-ci sont 

affaiblies, les autres sont chancelantes ; les unes arrivent 

tout doucement au déclin de la vie, priant et bénissant, 

les autres s'y précipitent, maudissant ct blasphémant. 

Eélicité Duboquet est le type de ces femmes des rues. 

Un mouchoir sans couleur, noué autour de sa tête, tombe 

sur son front et cache presque ses yeux sans regards; son 

teint est blâfard, veiné de rouge-, ses lèvres sont pendantes, 

et ses joues flasques et boursouflées tremblent à cha-

que mouvement de sa tête. 

Elle est prévenue de filouterie. 

Un témoin, garçon marchand de vins, dépose ; Le 4 

du mois dernier, madame se présente à la boutique avec 

une amie, demandant un demi-setier d'eau-de-vie et une 

salade pour se rafraîchir l'estomac, qu'elle disait qu'elle y 

ressentait des chaleurs. Moi, n'ayant ni salade ni saladier, 

je lui dis la chosequejenepouvais me charger de sa com-

mission, et je lui sers son demi-setier d'eau-de-vie, et deux 

verres.Sur ce, madame sort et revient aprèsavecun saladier 

et une salade , qu'ayant mis l'une dans l'autre, elle me 

dit d'aller la faire assaisonner chez l'épicier, huile, vi-

naigre, sel et poivre, tout au complet ; n'ayant pas le 

temps, elle y va encore elle-même. Je lui donne deux sous 

de pain ; ces dames se régalent, redemandant un verre 

de verjus, un de cassis et un de cerises; et pendant que 

j'étais descendu à la cave pour une pratique, adieu, je 

t'ai vu, plus de femmes dans la salle. Comme je regar-

dais dans la rue, la faïencière vient me demander le prix 

de son saladier, la fruitière celui de sa salade et de la 

fourniture, l'épicier son assaisonnement , qu'il paraît que 

madame avait tout acheté sur mon compte, disant que 

c'était pour le marchand de vins; j'explique la chose, nous 

courons tous après la voleuse et nous la repinçons à la 

pointe Sainte-Eustache avec lefsaladier sous son tablier. 

Cette déposition entendue, Félicité Duboquet se lève, 

et dit : Une simple question à monsieur : qu'il dise sim-

plement l'heure que j'étais chez lui. 

Le marchand de vins : Environ les onze heures du ma-

tin. 

Félicité Vous voyez bien que c'est pas moi, qu'il est 

connu que je déjeune jamais avant midi. 

On entend la faïencière, la fruitière et l'épicier, qui 

confirment la déposition du marchand de vins. Interpellés 

sur la question de l'heure, l'un dit onze heures, l'autre 

midi. 

Félicité: Vous voyez bien, mes bons juges, qu'ils bat-

tent la breloque, avec leurs mensonges, puisqu'ils ne peu-

vent pas simplement s'accorder sur l'heure; on devrait 

punir les menteurs plus que les voleurs. 

Le Tribunal, saus vider cette question, condamne Fé-

licité Duboquet à deux mois de prison. 

le logement d'un sieur François Laroqne, charbonnier, rue 

de la Petite-Ti'uandcrie, 0, ct y ont enlevé une somme 

d'argent qui se trouvait enfermée dans un tiroir de com-

mode. Le charbonnier Laroqne, qui ne s'était absenté que 

pour faire une course, a trouvé à son retour la porte de 

son logement ouverte, sans qu'aucun des voisins pût lui 

donner de renseignemens sur les individus qui avaient pé-

nétré si audacieusement chez lui en son absence. 11 i 

fait immédiatement sa déclaration au commissaire de po-

lice du quartier, mais les recherches faites pour retrouver 

le voleur ont été jusqu'à ce moment infructueuses. 

— On avait remarqué depuis quelques jours, dans le 

faubourg Saint-Antoine, et particulièrement au marche 

Lenoir, que des pièces fausses de 5 francs étaient émises 
par uuelemme que les dilférens marchands trompés par 

elle signalaient comme ayant un accent allemand ou alsa-

cien foi lement prononcé. Dans la seule journée d'avant-

hier, un sieur Pertbus, marchand d'oeufs; une femme De-

glande, fruitière; et une dame Maldant, marchande d'a-

bats, s'étaient présentés au commissaire de police du fau-

bourg pour y déposer les fausses pièces de 5 francs que 

cette femme leur avait passées à la tombée de la nuit, 

alors qu'il devient plus difficile de reconnaître ce genre 

de fraude. 
La police ainsi avertie, des mesures furent prises pour 

que l'émissionnaire de fausse monnaie put être surprise 

et arrêtée en flagrant délit si elle revenait à la charge. 

C'est ce qui arriva, et hier, vers midi, cette femme fut 

arrêtée dans la boutique du sieur Delamotte, épicier-grai-

netier, au marché Beauveau, au moment où elle venait de 
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— On ne saura jamais bien précisément s'il était onze 

heures ou s'il était minuit, au moment où Félicité Dubo-

quet mangeait la salade qui l'amène aujourd'hui devant le 

Tribunal. C'est toute une histoire que l'histoire de celte 

salade, moins curieuse, sans doute, que celle de Félicité, 

si elle voulait nous en montrer plus que les lambeaux qui 

s'échappent d'un petit procès correctionnel, 

g Félicité Duboquet est le type de ces vieilles femmes de 

— M. N..., qui regagnait hier soir son domicile, situé 

quai Saint-Paul, fut accosté brusquement, à l'entrée du 

boulevard Bourdon, par une femme dont les vêtemens 

étaient en désordre. « Au nom de Dieu ! sauvez-moi ! lui 

dit-elle d'une voix faible et d'un accent effrayé. — Qui 

donc vous menace? madame, répondit M. N... ; que puis-

je faire pour vous? — Donnez-moi votre bras, et vous me 

sauverez la vie, continua la jeune dame. —■ Soit, mais 

cependant je voudrais savoir... —Marchons! marchons!» 

En disant ces mots, elle prit le bras de M. N..., et ils s'a-

vancèrent en pressant le pas jusqu'à l'extrémité du boule-

vard Bourdon. Lorsqu'ils furent arrivés sur le quai, der-

rière le Grenier-d'Abondance : « Maintenant, madame, 

que voulez-vous de moi? demanda M. N... — Ce que je 

veux ! ce que je veux ! répondit la dame ; ne me recon-

naissez-vous donc pas? votre heure est venue, misérable!» 

Ne comprenant absolument rien à cette algarade, M. 

N... crut à une méprise, et essaya de démontrer à son in-

terlocutrice qu'elle le prenait sans doute pour un autre. 

Mais elle ne voulait rien entendre, et, s'exaltant de plus 

en plus, elle répétait d'une voix menaçante . « Traître! 

recommandez votre âme à Dieu ! vous allez mourir ! » 

L'embarras de M. N... était grand, car cette femme 

l'avait saisi par ses vêtemens, et se cramponnait à lui 

Poussé à bout, il se disposait à crier pour appeler du se-

cours, lorsqu'arrivèrent sur le lieu de celte scène deux 

hommes haletans et couverts de sueur. Leur premier 

soin fut de s'assurer de la jeune femme, dont ils lièrent 

les mains avec un mouchoir, et qu'ils transportèrent jus-

qu'à une voiture qui arrivait derrière eux. Cette opération 

terminée, ils expliquèrent à M. N..., et à quelques cu-

rieux qui s'étaient rassemblés, qu'ils étaient employés 

dans une maison d'aliénés située proche de la barrière du 

Trône, et d'où cette femme, dont la démence est incura-

ble, s'élait évadée une heure auparavant. 

M. N... regagna tout ému son domicile, heureux, après 

une alarme aussi chaude, d'en être quitte pour la peur. 

— Hier vendredi, vers deux heures de l'après-midi, 

des voleurs se sont introduits à l'aide de fausses clés, dans 

qu'elle avait faits, une pièce de 

fausse. 
La femme ainsi arrêtée est une ouvrière en carton, 

nommée Marguerite B..., native de Sainte-Marie-aux-Mi-

nes (Bas-Rhin) ; elle demeurait rue de la Roquette, avec 

un nommé Claude F..., homme de peine, originaire éga-

lement de l'Alsace. Une somme de 100 francs, dont la 

femme Marguerite B... n'a pu justifier l'origine, a été sai-

sie en sa possession, ainsi qu'une pièce de cina francs pa-

raissant avoir servi à confectionner le moule dans lequel 

auraient été coulées les pièces fausses qu'elle émettait 

— La justice paraît être sur les traces de l'auteur de 

l'assassinat de la malheureuse femme dont le corps a été 

trouvé dans la sablonnière de la barrière de Reuilly. Cet 

individu, qui s'est soustrait par la fuite aux recherches 

dont il est l'objet, serait un homme avec lequel celte 

femme entretenait des relations illégitimes. Déjà, en dif-

férentes circonstances, cet individu avait cherché à atten-

ter à sa vie, et, il y a quinze jours à peine, à la suite d'une 

discussion qu'ils avaient eue ensemble à la barrière de 

Charonne, il l'avait renversée en l'accablant de coups, puis, 

lui mettant le genou sur la poitrine , il avait cherché 

l'étrangler. Des témoins de cette scène horrible 

avaient arraché des mains de ce furieux sa victime, 

mais celle-ci prévoyant dès-lors le sort qui lui était réservé, 

avait dit en rentrant le soir à son logement et à ses voi-

sins : « Je suis une femme perdue ; quelque jour vous ne 

me verrez pas rentrer, et alors soyez sûrs que j'aurai été 

assassinée pur » 

C'est cette sinistre prédiction qui, ayant causé une vive 

inquiétude au logeur Vial, chez lequel elle demeurait, rue 

du Faubourg-du-Temple, 128, lorsqu'il ne l'eut pas vue 

rentrer pendant deux jours, le détermina à se rendre à la 

Morgue, où il reconnut son cadavre. 

Selon toute probabilité, au moment où notre numéro 

paraîtra, l'auteur de ce meurtre sera placé sous la main de 

la justice. 

— 11 y a trois mois environ, une fraîche et avenante 

nourrice entrait dans Paris par la barrière du Roule, te-

nant, étendu sur ses deux bras, et recouvert d'un voile 

de mousseline brodée, un enfant au maillot. Un des pré-

posés leva doucement le voile, regarda l'enfant qui lui 

souriait, et laissa passer. Le lendemain et les jours sui-

vans, la nourrice se présenta à la barrière exactement à 

la même heure : l'enfant fut de nouveau examiné. 

« Oh ! messieurs, dit la nourrice en riant, vous aurez 

le temps de faire connaissance avec sa jolie figure, car je 

demeure à l'entrée des Thèmes, et tous les matins je dois 

porter mon nourrisson à sa mère, dont la maison est à 

l'autre bout de la rue de Courcelles. 

Au bout de quinze jours, les préposés étaient tellement 

habitués à la nourrice, qu'ils lui faisaieut signe de passer, 

sans se déranger pour examiner l'enfant. 

Cela durait ainsi depuis près de trois mois, lorsque, 

avant-hier, un préposé surnuméraire qui débutait dans la 

carrière, voulut voir l'enfant, puis examina le maillot, le 

palpa, et reconnut qu'il était mouillé. » Il y a du liquide, 

dit le préposé d'un ton grave. — Tiens ! cette bêtise! fit 

la nourrice; croyez-vous pas que cet innocent demande 
la permission?... » 

Le surnuméraire qui venait de porter la main à son nez, 

interrompit la nourrice en s'écriant : « C'est suspect. » 

Elle se troubla alors, on la fit entrer au bureau d'octroi ; 

l'enfant fut démaillotté par elle, et l'on trouva placée à ses 

pieds une énorme vessie pleine d'esprit de vin qui s'échap-

pait lentement par un trou fait par une épingle maladroi-
tement fichée dans les langes. 

Procès-verbal de la contravention a été rédigé séance 
tenante. 
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les rails le corps d'un jeune homme presque ina '
 lre 

qui avait une large blessure à l'abdomen. Cet inr!^
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que l'on a reconnu pour être William Shannons *S 
vingt-deux ans, ouvrier forgeron, attaché au se'rvi

8é de 

la compagnie du chemin de 1er, a élé conduit aul ' ■ ^ 
l'hôpital de Guy à Londres, mais il y est mort d * 

soirée. ns la 

La nuit était sombre ct brumeuse, mais des 1 

étaient allumées en tête et à la fin du convoi. H r,
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Shannons, qui venait de recevoir 30 shillings pou/
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de la semaine, avait passé toute la soirée à s'enivre^f^
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les cabarets, car on n'a plus trouvé sur lui qu
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et quelque monnaie. Il est probable qu'en retournant r 

lui, il a traversé les rails qui sont en cet endroit de ni 

sans apercevoir le convoi qui arrivait sur lui et m^v' 

écrasé. ' ^ la 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui dimanche 
Diable à Quatre, la 1" représentation du Prince errant m 
die burlesque d'uu roman hébreu. On s'attend à un succïï 
fou rire. — Samedi prochain, une représentation exlrao f 
naire des plus piquantes et des mieux composées sera don 
au bénéfice de Dardou, l'acteur aimé du public. La foi 1^ 
sera. ? 

— C'est aujourd'hui dimanche 2 novembre que l'Hi
D 

drôme fait la clôtere de ses représentations. Cette clôture se° 
brillante, d'après les préparatifs qui ont eu lieu. ra 

— Le Diorama (rue de la Douane) continue son exposition 
extraordinaire des trois magnifiques tableaux du Déluge de 
l'Eglise Saint-Marc et delà Basilique de Saint-Paul - tous les 
jours, de dix heures à quatre heures et demie. | 

— SALLE VALENTINO.— Aujourd'hui dimanche, grande soi-
rée musicale et dansante ; inauguration des soirées d'hiver. 
La direction n'a rien négligé pour rendre cet établissement un 
des plus beaux de la capitale. L'orchestre, composé d'artistes 
distingués, et habilement conduit par MARX , exécute chaque 
soir les fantaisies les plus nouvelles. 

PIANOS DROITS DE LIMONAIRE AINÉ. — PRIX NET, 600 F». 

Ces Pianos, avec mécaniques anglaises, sont à 3 cordes, 6 
octaves 3[4, et garantis cinq années. — On peut assurer àvee. 
certitude que personne n'offre au commerce de l'art musical 
l'avantage qu'on trouve en s'adressant directement à Ta M», 
que, rue Meslay, 53. — Ecrivant franco, on recevra gratis des 
dessins de pianos pour fixer son choix. 

lANS LES JOURNAUX DE PARIS. — Le 

Lexovien, journal de Lizieux , cor-
respondant de la Société générale des Annonces, se charge des 
avis de toutes sortes à insérer dans tous les journaux affermés 

par la Société, aux mêmes prix qu'à Paris. 

LIZiEflX, PIÎB ICITÉ Ê 

SPECTACLES DU 2 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, l'Enseignement mutuel. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ITALIENS. — 

VAUDEVILLE. — Le Diable à quatre, le Prince errant. 
VARIÉTÉS.— Le Diable à quatre, l'abbé Galant. 
GYMNASE. — Un Droit d'aînesse, Noémie. 
PALAIS-ROYAL. — Le Pot au rose. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Razan. 
GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — L'Empire. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

ADJUDICATIONS. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 30 octobre. Lorsque la 

FERME DE REAUREPAIRE. ïïft ̂ fS 
gustins, G, ;\ Paris. — Vente en l'audience des criées du lriDuw 

Seine, ,AeLfc 
De la Ferme de Beaurepaire, en un seul lot, située comnHine 

ses, canton et arrondissement de Corbeil (Seine-et-Oisç), 
Le samedi 29 novembre 1845, sur la mise à prix de iiO.lKW 1 • 

Produit franc d'impôts : 15,000 francs. . ,
lin av

o» 
S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 1° à. M' Mou' ;

 li; 
rue des Petits-Auguslins, fi ; 2° à M" Vigier, avoué, quai voiw 

3° a M' Aumont-Tliiévillc, notaire, boulevard Saint-Denis, lû. 

■4° Et sur les lieux, pour visiter la propriété 

AVIS. CHOCOLAT MÉNIER. 
I e CHOCOLAT MÉNIER , comme tout produit avantageusement connu, a excité la cu-

oidilé des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, et les 
médailles dont il est revêtu ont été remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé 
de donner la même apparence. Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est 
sur les lablettes du Chocolat Ménier aussi bien que sur les étiquettes, et reffigie des mé-
dailles qui V figurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises dif-
férentes par le Roi et la Société d'encouragement. Ces récompenses honorables m'autori-
sent à faire distinguer le Chocolat Ménier de tous les autres. L'heureuse combinaison des 
annareils que je possède dans mon usine de Nolsiel, et l'économie d'un moteur hydrau-
lique m'ont mis à même de donner à cette fabrication un développement qu elle ii.avait 
jamais atteint. Ce chocolat, par le seul fait de ses qualités et de son prix modéré, obtient 
auiourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputation méri-
tée, — Dépôt principal , passage Choiseul, 21, et chez MM. ies pharmaciens el épiciers de 

Paris et de toute la France. 

HAppronation de l'Académie royale de Médecine, Médaille d'honneur. 

CAPSULES MOTHES 
SEH1ES elles renferment le BAUME DE COJPAHU a 1 élut de pureté 

primitive, c'est-à-dire IIQUIDE, sans altérationi ni mélange. Aussi posa&ent-
elles une supériorité reconnue sur toutes les *2WITAXIONS pour la guerlson 
sûre et prompte des maladies récentes ou chroniques, flueurs blanches, etc. (.1) 

Les ciibebes, l'huile de foie de morue el de raie, et généralement toaa les ninli-

camens de saveur désagréable, peuventêtre renfermési dans les. capsules. KDE 
SAINTE-ANNE 20, au premier ETAGE, Prix : i fr. Dépôts dans toutes les 

Donnes pharmacies de France et de l'étranger. Refuser ^n»^J»n '™faï°n '»"'« 
boîte qui ne porterait pas sur l'étiquette la signature MOTHES, LAMOU-

BOUZ et C: , . . ... , 
(l) Jamais les imitateurs des Capsules Mothes n'ont proposé de faire des essais com-

paratifs avant d'annoncer la prétendue supériorité de leurs Bols, Opiats, Capsules.ete. 

CHOCOLAT MILLIER, 
Ordinaire, I fr. 25 c. - N" 1, 1 fr. 50 c. I 
Fin, 9 fr. — Surlin, 2 fr. 50 c. | 

A IiA. CARAVANE, 

rue Salnt-Hoiioré, «oa. 

Caraquc, 3 fr.; - id., surclioin, 11 fr. 
I|2 vanille, 50 c. en sus. Une vanille, | Ir. 

MAISON BROSSOB FRÈRES, 

Aux Pyramides, rue Saint-Honorc, 205 , à Paris. 

MECANO* 

EAUX MINÉRALES NATURELLES DE VICHY. 

Véritables PASTILLES de Vichy. 
SEI.S DE VICHY POUR BOISSON ET POUR BAIN. 

CAOUT-CHOUC SANS ODEUR, COURROIE DEM EC/ 
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 V»li f, 00 fr.; 2« qualité, 50 fr.; Manteaux taille ordinaire 55, 45, 55 fr-

'M f civso r " dde i & f?' T'J-5 fr :, Roulières dH>fflcte"> 50 - 45 - 55 f'-->»ssi " s à a "'' 

J i LVonniniro » À £^
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b
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ers de "ou rrices, C et 7 fr ; Bretelles à tous prix. 
n,iS.™ïï5wHen

 CAOUT-ÇHOIJC ont l'avantage de ne pas s'allonger, d'être d'un seu 
morceau et d'une durée supérieure à celles en cu'u. N» 1, t rès fort 40 c. le mètre, sur un 
centimètre de largeur. N» 2, un peu moins fort, 35 c. N" s. forcé ordinaire de cuir, 30 c. 

SAVOH -VIERGE AU CAMPHRE 
PRODUCTION SANITAIRE d'après le système II ASP Ail! 
PAU ED. PÏNAUD, PAUFUMEUU, RUE ST-MARTIN, 230. 

Aussi doux à la peau que les Pâtes d'Amandes les plus fines.—Pri» : 1 fr. et 1 fr. so c. 

RHUMES , IRRITATIONS, INFLAMMATIONS. 
LeSinoe AHTii'iii .oGisTiQiiEde BniANT ,deplus en plus apprécié pour le traitement des irri-

tations et inuammalions de la poitrine de l'estomac el des intestins, est prescrit avec un suc-
cès toujours croissant par les " H

"= "AIA>>-«« "iJ..:.- J- . •—<! —~-

el de la Faculté 
pour combattre 
MÈNS DE SANG 
rue Saint-Denis 

(Séparations de Corpn 
et de Bien». 

Le 25 octobré : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Madeleine-Eugénie 
JOUAV et Louis PORET, lab. de lapis aux 
Batignolles, rue Lechapelais, 6. 

Pour M« plot, absent, 
Ed, Fopret ayoué. 

Le 24 octobre : JuKementquiproiionce sépa-
ration de biens entre Marie-Adèle GOlUN 
el Jean-Louis UUPOUT, facteur do pianos, 

rue de Buffault, 
avoué. 

n. 3, Em. [Ducliauffour 

ERRATUM. 

Feuille du !«' novembre. — Séparation 
Aubert contre Heuiey. — Lisez ainsi : 

Le 30 octobre, demande en séparation do 
Mens par Catherine-Félicité AUBERT, Don 

lre Frédéric-Kdouard-Augusle 1IEUZEY, ex-
employé aux ponls-et-cha usséei, rue Saint-

| Sabln, 4 l.is, ci-devant, el actuellement rue 
Kolie-Méricoqrt, 35,Camproger, avoué. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 

MMecin d. 1. F.cuW d. Tari,, m.Ilr. en pharmacie, «-pharmacien de. h6pit'.ui 

do la «U. de Paru professent de médecine el d, botanique, honoré de médaille, 
el récompeiuej nationales, etc., etc. rn.raa.iie. 

Les guérisons nombreuses et autïïeiT 
tiques obtenues a l'aido de ce Iraitonicnt 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les "xoyens cmpltyé» jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette 6r*ouTcrte, on avait a 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui Tôt sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu 'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs 

Le traitement du Docteur AlKM 
est peu dispendieux, Taclle a suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement

 :
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Aujourd hul on peut regarder comme 
résolu lo problème d'un Iraitonicnt sim-
ple, racile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contro 
toutes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 
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Décès et Inhuma « iona. 

Du 29 octobre. 

M. Meguillel, 16 ans, rue de Provence 7 — 
M. Pelletier, 60 ans, rue Poissonnière in _ 
M. Levert, 29 ans, rue de Vendôme', 11 — 
Mmechoppin, 28 ans, rue Sainte Appollnê 

Enregirtré k Pari«,| le novembre 18«. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR] DE, L'ORDRE DES AVOCATS, RUE^NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 3».' 

R«fM !«■ fr»*« 4ix MaMinu. 

 (ArrnajLf.iiiR .1 

21. — M. Fourquier, r.8 ans. rue Neuve-St-
narun, 9. — M . l'imbel, 75 ans, rue d'Arcole, 

— «me Carlier, 75 ans, rue du Regard, :io. 

Dl) 30 octobre. 

Mme veuve Louis. 78 ans, me .le la ChtUl-
see-d Aulin,

 Mme
 i

)umini
 ,

A n
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"' M ""' cau, t. —
 Mme vt

.
u¥B

 sauvage, 90 

ans, rue de la Victoire, 30. - ̂  M. '
e
f£ 

ans, rue Grange-aux-Belles,
 me

»^ 
48 ans, rue de Charonne , ,.% 
voye, 49 ans, rue Chanoinesse 

Macs, 62 ans. rue St-
43 ans, rue ie Seine, 58. Jîù CS^JL 
ans,' rue de l'Abbaye, 12. -

 M le

 B
erlW»«"' 

ans, rue de la Harpe, 26. — 

U ans, rue d'Enfer, 26 

AppoBlMonjlf 

Après décès. 

Octobre. saint-DOl»'!"'
1 

21 M. Lemarchand, rue Saint» 

25 M. Pèny, rue »^\%,ye, <
 n0)

pi 27 M.Dubasly.ruede l Abi) J.
e
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Mme veuve Bercnger, 
. u. tiens. '• ,. c ul-** 

Je 

place des Italiens, J,^^,,.-

M. Thierry, rue des'u 
main-l'Auierrois, ». 

M. Ledru.nie Bre. a. 'i' ^ 

M. l'abbé Berllio, P rélre' 

vres, 3t. ,„mite35. al*'' 
Mlle BÔrcy.rue W '"^«rg-i»

11
" 

M. Lcclerc, rue du 1 

lin, 18. 

Pour légalisation da la aignatura_ A. «JJg 
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